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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Successions vacaetes 

, NQ 324-53!C. par arrêté du OommI,ssaire de la 
Répubhque au Togo en date du : 
. 4. mal 1953. - Est pr:omulgué dans le- Territorre 

dUTÛgo le décret n) 53-360 du 17 avrIl 1953 portant 
relèv,ement du montant des successions vacantes qui 
peuVient~ après cinq anS, être portées en reoettes au 
budget local des territoires relevant du ministère 
de la France d'outre-mer. 

DECRET Nd 53-360 du 17 avrit 1953 portant ,-.elè'lle­
ment du montant des sacc.essions vacantes qui pe.u_ 
vent après Cinq ansétre portées ,en recett;es au bua_ 
:get loua. etes territoires re,levant du mi'(1#tèrede 
la FranCe d'outre.mer. . 

Le Président de la République,: 
Sur .,e rapport du présfdent du con~eïI des mlofllstres et du 

mimstre <le la France ,d'outre.mer, ., 
Vu Partiele 7'1. (§ 3) de la Constitution, <:re la RépubIiqUle 

françal,se ; .! _ . 

Vu le' aécrer ,du 27 janvrer 1855 
sucoesslOns :et Oiens vacants à la 
loupe iet à la Réun~on; 

VU l'article "770 du code clvii; 

• . 

sur Pa,Clmlints1;ratIon des 
MartJŒ1lÏque, à la Guade­

Vu le déêret du ,14 m'ars 1890étenldant « à toutes les dOlo­
mes françaises ;) le idécriet iSUSVlSé àu'27, janviier, .1856, modifié 
en certaines de ISles dlSposttl'Jns; 

Vu I,t décret du 13 avril 1932; 

Vu le décr·et !d.~ 28 novembre 1939; 

Après aVIs de l'Assemblée (ÏeJ'\Jnion fI1ari'ça~se; 

Le conseIl des 'mInistres lenllEindu, 

: ,n:ECREIE :' 

•... ' ~A.RTlêi.;E PRE:·MIE~.' ~ Dans· les '. terrItoires ou grou­
pes de ,territoires de l'Afrique occidentale française, 
de l'Afrique équatoriale françai~e, fie Madagascar 
et dépendances; du Cameroun, du Togo, des Etablis­
lSemeljts frariçàis dan.s l'Inde, de la Nouvelle-Ca.lé,do­
nie .et dépendances, des Etablis$etnents français de 
l'Océanie, de la Côte française des Somali:s, de l'Ar­
t'fupel des Oomores -et des îles Saint-Pterre et Miq,U'e~ 
Ion, l,es successions vacantes d'un montant infédeur 
là 5.000 F. sont au bout de cinq ans portées en reoettes 
au budget bocal.. Ce dernier reste redevable en cas 

. de réclamation, éventuelle des héritiers. 

ART. 2. - Le président du oonseil des ministres 
et le ministre de la France d'outre-mer sont chargés, 
chacun 'en ce quI le ooncerne, de l',exécution du pré· 
sent décret, qui sera publié aùx Journaux I{)fficiels 
de la République françafse 'et des territoires intéres· 

'-:l 

sés et inséré au ButMtin limé/et du ministère de· la\ j.~,..: 
France d'outr.e-mer. ­

Fait à P~ri'S, le 17 avril 1953. ,~ 
Vinc'ent AURIOL -J; 

Par le président de la RépubliqJue :'~ 
.~ 

Le. président du conseil ([es ministres., :~, 
René MAYER. ':'~ 

Le ministre au .budget, ~'~ 
ministre ete la France d'outre...mer par intérim:". :;) 

-~ Jean-MOREAU. . ;~ 
----------- '." 

Conseil du contentieux admiDislratif 

NQ 347-53/C. par arrêté du CommIssaire de la:' 
Républdqrue au Togo en date du: 

12 mal 1953. Est promulgué dans le TerritoIre . 
'du Togo. le décr,et nO 53-361 du 17 avril 1953 ten­
dant â modifi'er certaines règles de la pr,océdure 
à suivre devant l'es oonseilsdu oontentieux adminis..' 
tratif, dans les territOIres d'.outre-mer et dans les: ..'\ 
territoires sous tutelle. .j 

.. , 
.', -::;; 

',! 

DECRET No., 53-361 du 17 avril 1953 tendant à mo__- "'3: 
.! 

tl/:lt,er certaines règ!Jes (/,e la procédure à sutvre' 
d.evant tes t.onseiJs du contentie..ux adntirdstratif.. 
(Jans tes territoires d'outr,e.mer et dans~es tern·· 
't.oiJ'es souS t.uteU:e. 

Le Président de la RépubHqiUe, 
Sur I,e rapport ,(rU 'président dlt conseil des m'Frui.str.es ,et du! 

mInistre de la France d!'Outre-Mler, . 

Vu l'article 72 (§ 3) d(~ la Constitution de la, République: 
.française;. i ' . .. 

.1Vu le hécret du :) août 1881 concernant l'org:an?satJon let· ". 
la compétenct, des oonS;eilS ,dU contentt~eux admlnlstratIf- de la :j 
Martinique, de la Ouaod!eloupe et(J:e la Réunlon et règ1:em'en'-­
tant la procédure .à ~uIWe devant ces conseils,.et les décrets 
des ", iSleptdmhr~18~1 'et 22 mal 1924 qUl l'ont rendu respet-, , 
tlV1em'ent applkabl>e aux territ'Ûlr<:ê:ct'ouUe.mer, et aux terrl-, 
toire\> ,sous tuteUe; 

Apr~s I~VlS de l'Assemblée ,de l'Union françaIse; 

Le conseil des 'mm,lstre \en~endu; 


DECRETE: 

ARJ1ICLE PREMIER.. - L'article 23 du décret du 5, 
août 1881 est remplacé par les dispositions suivantes: 

«Art. 23 (n.ouveàu). -'- Lorisq,ue l'affaire est en. 
état d'être, jugée, .ou l:orsqu'il y a lieu d'ordonner­
des vérifications au moyen d'ëxpertises, d'enquêtes 
ou autre,s. mesures analogues,. le rapporteur prépane 
un rapport. . 

« Le dossi,er avec }e rapport ,est remis au s'ecré­
taire archiviste qui le. transmet immédiatement.· au. 
oommissaire du Gouvernement». ' :,1 

. 
l'exécuUon du 

. 
ART. 2. - Le président du oonseil des ministres 

et le' ministre de la France d'outre-mer sont chargés, 
chacun ,en ce q!uI le ooncerné, de 
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:présent décret, qui sera publié au Journal otflcie'l c;ie 
la République française, aùx Journaux officiels des 
t'erritoires d'tOutN!..mer et des territoires sous tutelle 
,et inséré au BuJl(Itin aïltC{el du ministère de la France 
«Î"outre..mer. , '~ 

'paità Paris, l'e 17 avril 195'3. 

. ' ,Vinœnt AURIOL. 
Par le Président de la République: 

Le préSident du conseil {[es min/stfes, 
~ R,ené MAYER. 

Le ministre du budget, 
,'ministre de la France d',outr:e~mer par in,tér;m~ 

JEAN MoREAU. 

Caisse de retraites de la F.O. H. 

No 342..53/C. - par ,arrêté du Oomm~s:saire de 
lia RépubIi<JlUe au Togo len date du: 

10 mal 1953. - Est promulgué dans le TerritoIre 
,du TOgJo le décret no. 53-372 du 28 avril 1953,j 
IDuvrant un nouveau délai pour demander la validation 
·d'e services p~écaires au trtre du régime de la caisse de 
:retraItes de la France d'outlie-mer. 

;DECRET No 53..372 du 28 avril 1953, ouvrant un 
nouveiiIJ délai pour d'iJmand.er ta J}aUa.atlOn de ser.. 
'vICes ptéCaires au t~tfie 'd;U régttrte de la caisse de 
lietraites ae la France d'outre..meT. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur ,tt: ,rapport d:u m~nJlStre de la Fran[Ce d'outre-m,er, du 
mimlStrt: des fUlla,ncts ,et du mln~str,e du budget, ' 

Vu Je décr.et no 50-461 d'U 21 avr~l 1950; 

Vu te' oode . lcl'~'3 pensionS clvHes 'et mIlitaires' de retraItes 
et notam'rrlent lSol1@rtide '712; 

iVU l'article ly de la lo! 110 5.;-76 du 6 févuer 1953, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. '- Un nouveau délai expirant le 
no septembre 1953 est accordé aux f,onctionnaires et 
.agents tributair,es de la caisse de retraites de la 
France d'lÛutre..mer, en activité, pour demander la 

> 'validatilÛn dies services visés par les alinéas 20:, ,Jo, et 40 
,du paragraph'e 1 de l'artiCle 7 du décret nO 50-461 
,du 21 avril 1950. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outr,e-mer, le 
m'in~stre des, finance es ,.et le ministre du budget sont 
ehargés, chacun, ,en ce qUI le concerne, de l"exé­
-cutliOn du présent décret, ,qUi sera. puhlié aU Journal 
:Ol/tetel de la Répuhliquefrançaise. 

Fait à Paris, l'e, 28 avril 1953. 
Ren~ MAYER 

Par le président du oonseil Ides m,inistres : 
Leminisfrede ta France d':outte.mer, 

Loui,s ]AcQUliNOT. 

L'e. min~tfedes finanCes, 
Maurice BOURGES..MAUNOURY. 

Le ministre 'au budget, 
Jean..;'MoREAU. 

Sociétés 

N' 3711..53/C. Par arrêté du Gommi'ssaire de la' 
Rép'Ubltque au Tiogo ,en date du: ' 

23 mal 1953. _ Est promulgué dans le Territoire 
du Togo le décrd nlO 53-380 du 28 avril 1953 portant 
règlement d'administration pub~iCjlue pour l'application 
de l'article 33 de la llÛi du 27 mal '1950 fixant les 
èondit:Lons d'application de .l'artIcle 26 modifié Cite 
la lm du 5 juillet 1949, aùx sociétés ayant leur siège 
StQClal dans les territolr,es d'outr,e-mer, au' 'f,ogo et 
au Camel1oun, ainsi que le régIme des valeurs mobi­
Iièresémises par ces SlÛcIétés. 

DECRET N° 53-380 du 28 1953 portant règle­
ment d'admi,!istration publique pour' l'appli­
cation de l'article 33 de la loi du 27 mai 1950 
fixant les conditions d'application de l'article 
26 modifié de la loi du 5 juillet 1949. aux 

'sociétés ayant leu/' siège social dans les ter­
ritoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, 
ainsi que le régime des valeurs mobilières 
émises par ces sociétés. 

Le président du qonseil, des mInistres, 
Sur le rapport du gar,d!e des sdeaux, 'ministre de la justlce~ 

du mmistre dies flnandes, tiu m~ntstre de la France d'outre-­
mer 'et du rriinijstne dru bu,dget, 

Vu l'arbde26 de la :1>01 idlu> 51 jltlÎnet 1949 relahV'e à dlvers.q> 
dispositions œlOrdre réconomlque ,et financier, modIfié paf f'artl ­
de 41 [de la tOI dru 22 ijuil'let, 19419; 

Vu l'artlde ,33 de ila ,~Ol nO 50-'586 'd'u 27 mal 1950 relative 
aux Qompte.s [spéCIaux du Tré'sor po'Ur l'année 1950,i ainsti con .. 
çu: 

« Des règlJemlents (:l'administration pubhque fixeront l'es con­
ditions d"apphoahôn (eI,e l'art1cue 26 die la 1o, du: 5 juill1et 1949, 
modifié par rartiCl,e 41 Idfe la lo~ tlu; 22 jUlUet 1949, BJUX sool'& 
tés ayant lIeur siège ,dans l,es territmt:OS 'rel1eyant dfe l'autorlté_ 
du mInistre de la France d'outre-m'er, aInsI quel I,e régIme des 
valeurs mobilières !émlses par ces SOciétés »; 

Vu la :1101 du 24 juillfet ,1867 'modifiée, sur 1es sociétés; 
'Vu le lijécret no 4&1683 dju 30 IOcto'b're: 1948 fixant certai,nes 

car,actériStiques d,es I.v,alieurs moblliè}'ies; 

Vu le <décret no 49-631 Jdlu 4 1m'aJj 1949 modifiant et, précr .. 
sant I,e IPréoéd!ent; 

Vu le :déc~t no 49~1i105 jdu 4 août 1949, portant rè~l,e­
ment d'admlnJstrabon 'publtque poor l'appltcatt<on de l'artIcle 
26 modifié dre la loi du [) jullliet 1949 et relatif au réglme 
<les v:al.eurs !m1O'bljJi,ères alJlSI qu'aux moo~lltés de liquidation 
de la !C<lJsse Ci!'!ntr:aI!edfe dépô11S 'et 'de, vlrem'en'lS de titres; 

Vu le décret ,no 49~1:4j70 Idfu 10 inovlem'liret 1949' relafif à la 
forme des ~l'eurs mobilières; 

Vu j.e décret no 51-391 diu 31 mafSi 1951 modIfiant ,et pré­
., CllSant I,e décret du 30 octobre 1948 fixant C'ertal11es carac1:é­

rlsttques des !V'a!,eurs mobilières; 

Le oonsell !d'Etat 'enteni(j!u, 

,1 
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DECRETE: 

A~TlCLE PREMIER. - La ~orme, le régime et les 
caractérisques des titres .émlS parles sociétés ayant 
leur siège dans les territoires d':ouire-mer" ~au Togo 
et au Camelioun, ainsi Qlue les modalités de retrait 
des acUons de ces sociétés de la caisse centrale de 
dépôts .et de virements de titres, sont réglés par 
leS dispositions ci-après. 

TITRE 1er 

DispoSitionS r.elaÜv'es aux at:tlonS. 

ART. 2. - Les adionsémises par les S:üciétés 
anonymes :ouenlcommaridite par actIons peuvent 
revêtir la f,orme nominative ou la f.orme au porteur. 

T<outefois, la forme ,exclusivement nominative p'eut 
être imposée par des dispositions de la llOi ou des sta­
tuts. 

. ART. 3. L'amortissement des' actions par voie 
de tIrage. au ISiOrt ~est interdit, nonobstant toutes 
dilsposih,ons législatives, réglementaires ou oontrac­
tueUes oontraires. 

ART. 4. Les oociétés en oommandite par actions 
et les sociétés anonymes ne peuvent diviser leur 
capital ,en actions ou en coupures d'actions de moins 
de 10.ÜI()O F. 

ARr:. 5. -Les dispositions de l'article précédent 
fie s'appliquent pas aux actions émises avant l'entrée 
en vigueur du prés!ent décl'et ni à ceUes quI seraient 
émises après cette ,en.tréeen vigueur en aug-mentaHon 
c;tu capjtal, à oondWon que ces actions J11ouVlfll}es 
soient assimilaMesaux. actions anclie'nn'es IOU, au cas 
où . oeUes-cl serai~ent de différentes catégories, as si­
mHabiIes à celles d'une OU plusieurs de ces catégories. 
. lioute11ois, lorsqule la valeur :nominial,e des. açUon!Y 

. ,est infér,ieUl1e à .1J000 F ,et leur cour moyen en Bourse 
vendant: l'année CÏ'vi1e ,précéd~'te inférieure .à 10.000 
F, toute augmentation de capital pat incorporation 
de réserves, de pl1ovisions ou de bénéfices ne p~urra 
être réalIsée que par l'élévation de la valeur nomlOal'e 
'de ce;:; actions, sous réserv,e des dispositions des 
deux alinéas ci-après : 

Lorsqu'il existe plusieurs cattSgories. d'actions ayant 
des dvoits différents, la société pourra, lors des aug­
mentations de capital parinoorpotation de réslerves, 
de ptovisions ou de bénéf.ioes,émettre des acttons 
gratuites d'!Une 'vaLeur nominale fm'ême inférieure à 
1.000F à oonditi!on que ces actions soient assimila­
b},es à celles d'une ou plusieurs catégmies existantes 
et que l'opération ait pour but de supprimer l'une 
ou' pl'l1sH~urs de ces catégories. 

'Lorsqu'il ,eXiste des parts ete f.onda,fe'Ufs la sociét~ 
pourra, lots de l'augrmentaHon <tu capital par inoor­
paraHon de réserves, de' provisions ou de bénéfices, 
émettre au seul profit des porteurs de ,parts, des ac­
ti'ons gratuites d'une .valeur nominal,e même inférIeure 

'à 1;000 Fà oondition que ces actiüns soient assimila­
bI,es à celles d'une ou plusieurs catégories d'actions 
~xistantés. . . , 

.. 
ART; 6. Il !(!st interdit à toute 'Sociéte' anonyme' 


ou en commandite par actions de pr-océder àladivisiori 

de SoU capital :en actions IOU en ooupures 'd'actions: 

d'un montant nominal moins. élevé que. celw_ des 

actions existant à la date, d'entrée lenvigueur du: 

présent décliet. '. 


Toutefois, lorsque le capital de la soCiété est divisé: (, 
en actions d'un nominal égal OU inférieur à 2.000 F,. ': 
ou lorsqlue le cours moyen des actions en .Bourse 
pendant l'année dvne précédente a éte. ~st;péd,eu:. a. 
10.0'00 F,' ou lorsqrue le capital de la ~oclete doIt _etre: 
réduit par !suüe .d'e la pertei d'une p:arüe1 de: ce capiital:,; " 
l'assemblée général,e ,extraordinaire peut déCider la 
division des actions len titres d'un nominal au moins. 
égal à 1.000 F ou la t:éducti:on du montant nominal 
des actions jusqu'à cette limIte. 

ART. 7. - Nonobstant tpute clause contraire des 

statuts de la oociété émettrice, J',ensemhle des intérêts,: 

d1videndes ou autres ptodwts périodiques rleVienant: 

aux actions ou aux parts de fondateurs ou bénéfitiaires 

pour. un ,exercice social déterminé dev~a être pa~é: 

en une seuJ.e fiois) sauf déliogation spéclaleacoordee 


. par le ministre des financ.es après avis du ministr~ 
de la France d'outre-mer. La date du payement UOl-' i~ 
que sera fixée par l'assemblée générale des actio~':'. 
naires. Celle-ci pourra toutdolS charg,er le oonseIl" 
d'administration des sociétés par actions ou les' gérants 
de:SSlociétésen commandite par actions de ptocéder ~ " 
cette fixation. " 

T<oute société ayant décidé 'de lValorirer un oouP<>ll! .:­
d'actions ou de parts bénéficiaires émises ,par eUe :en,; 
vue de la 'cl istribution d'un dividende IOU <ie l'attri- i' 

bufi,on d'actions gratuItes devra notifier oette décisi'Ûu 
à la chambre ,syndicale d'agents de change ou à la. , 
chambre des oourtiers,en val,eurs mobilières OU à la .,:, 
oommission de cotaHon à la cote desquelles c~s. 'l'~ 
actions ou ces parts sont inscrites. ,;" 

cette notification devra parvenir à l'organisme in-:: !',' 
téressé au plus tard I,e septième jour précédant la. " 
date de mise len payement ou de début des IOpérations: ,~ 

d'attribution. ,.,~,! 
Les dispositions qui précèdent seront applicables ,Cd 

trOIs mois après la promulgation dans les territoires;:~ 
du présent décret. .,~ 

ART. 8. - A partir de la date prévue au dernier '1' 
alinéa de l'article précédent le montant de t,out ooup'Ûu. '....•.:,..,., 
d'action 'ou de part de fondateur 'ou bénéficiaire~' 
tel qU'il s'établit après déducHon ties impôts,) ne de-. 

'vra . être effectivement mis en payement que pOtJ,î .~ 
une oomme arrondi,e au franc inféri,eur,exprimée en. ,'1A 

inonnai,e du lieu de payement. 
Les fractions de franc non payées aux actions ,et aux: 

parts de fiondat,eurs ou hénéficiaires oonstituel1ont deux. 
masses distinctes. Chacune d'eUes s'ajoutera' au ,mon.. " 
tant de la pvochaine distribuHon rev,enant à l'ensem­
Me des titres ,existant dans chacune de ces deux ca­
tégories. 

. ;~~ 

ART. 9. Par démgaHbn au premier alinéa .d,e 
l'article 31 de la loi du 24 juillet 1867, les .opérations ',~ 
de regmupement d'actions décidées avant ou après 

http:financ.es
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l'entrée ;en vigueur du présent décr,et par les assem­
blées gét:Iérales d'actionnaires des' slociétés anonymes 
ou ,en oohImandite par actions oomporteront, nonobs­
tant toute clause oontraire des statuts ou des résolu­
tions des assemblées d'actionnaires, l'obligation pour 
l,es actionnair,es. de, pmcéder aux achats ou aux ces­
sions d'act1ons' nécessalr,es pour réaliser le regmu­
peinent. 

A l',expiration d'un délai de deux ans à partir de 
la date du début de l'opérati'on de regroupement 
ou de la date d'entrée 'en vigueur du présent décret, 
SI l'opéraHon de regroupement débute avant cette 
date, ks acHons anciennes devront être rayées de 
la oote. 

l;es ,actj,cins andettnes .non prè,entées à l'expiration 
de ce même .d'élai ,1en ~vue de leur re'groupement per­
dront leur dro.it ,die 'Vlote aux assemblées :générales. let 
leur dl1ûitalUx"dIVjden1dleSi sera ~usp'eridu. '1outefo!s, l,es 
actionnaires qui r,esteraIent détenteurs d'un nombre 
d'act~ons anci'ennes Insuffisant pour obt~nir. la délivran­
c-e d'une act10n nouveHe let déclar,eraient n,'avoir pu 
pl10céder :Sur le marché aux achats ou cessions prévus à 
l'al~néa l1;r. du, présen! article, rourr,~nt per~~v.oir les 
dividendes aft1erents a oes actions a condlhon que 
oeItes-,clrevêtent la forme nominativ,e. 

Llesdi'V',idenlQès dIont 1,e payement aura été sus­
pendu ien exé~tion du pré:cédentaliné.a :sewnt, après 
le re'g'f1oupement, 'Viers'~sauX/ propri:éitaires des actions 
anciennes dans la meSUl1e où ils n'auront pas été 
atteints par la prescription. 

N.onobstant toute clause ,Qontraire des statuts ou 
des résolut,i.ons des lassemblées d~actj,onnaires, lagéran­
cedes ,sociétés len Qommandit,e par actions ou le 
oonseil d'administration des 'sociétés anonymeS pourra 
décider que l,es lopérations de regroupements d'actions 
oomprises dans les certificats n.ominatifs ne donneront 
pas heu à la. délivrance de nouveaux certificats, et 
q:ue les cert~'ficats andens sellont maintenus sous r( 
serve. de fail1e mention du l1egroupement des actions 
.anCÏ<ennes en actions nou:velh~s ,et d'ind'iquier, Ie cas; 
échéant, 'soit la délivrance du n.ombre œactions ancien-' 
nes Insuffisant p.our donner droit à une action nou­
NeUe, :soit la remise par l'actionnaire des acti.ons 
anciennes acquises dans les oonditions prévues au 
pr'emiet alinéa du présent articl:e.- , 

L,es dispositions du ;présent art ide ne sont apphca­
bks qU'aux ,actions. admises à la cote iOffic'ieUer d"Uni: 
bourse de 'VaWI1s, à utlle! cote die coU:rt~ers{ ien valeurs 
mobil:ièœs ou à ILtne ,oote ,établIe par une com'm'ission: 
de ootation (de 'Valeurs mobilièves; eUes sont égale­
ment applicaMes,à partir ,de lo~ur ad'm~:ssi'Ü'n a l'une 
de oes ootes, aux actions die soqiétês quit lont oommencé 
1<e<urs opératiotlls de mgooupiemcntavant cette date;. 
dans oe cas, le d'élai die deux aIlS! ï'ix!'é à l'aHn'éa 2 dlUi 
pr~sentarticle ne oom'lt1ience :à (Jourir qu"à la date <f~ 
l'inscrip't1dn à la oote.:' ! 

TITRE Il 
Dispâsit~ons r.elattves aux ofillgations.· 

ART. 10, -=. A partIr de la date de publication 
du présent, décret Jet saut autorisation spécial,e accor­

dée par I.e ministre des finances après avis du mllllS­

tre de la FranCe d'outve-mer, Ies ,emp'runts représentés 

par des titr,es néglociables â 1eVl110nt 'être émis 'en titres 

de 5.000 F au minimum oomportant une :seuk ,échéance 

de ooupons par an ,et ne pourl1ont donner lieu annuelle­

ment à ,plus d':un Itiral,gle en we d'e:l'am:ortissement. 


Ain. 11. - Nonobstant toute clause Qontraire des 
contrats d'émjs,sion, les sQciétés ayant émis des obli­
gations ou des bons néglociabI.es dont les intérêts 
sont p.ayaMes semestrÏleHement s·eront· tenus, à partir 
de la date prévue ,au dernier alinéa de l'article 7, 
de payer ces intérêts à une échéance unique annuelle 
pour ch,aqlueémi,ssion, l,es Qoupons portant un numéro 
pair étant m~s ,en playement avfec l'e èoupon impail' 
de l'échéance préoédent,el et :de à la date iprévue pour 
le payement de ce dernkr.' 

A partir du jour Où les dispositions de l'alinéa 
précédent aUl10nt lété ap;p~iq'Uées :à des lemprunts amfor­
ttlssables par tirag,es au sort, ·il ne sera plus opéré, 
nonobstant toutes oonditions stIpulées au contrat d'é­
miSSion, qu'iUn seul tiralgle p'ar an et l'e, l'emhoufSle~ _ 
ment des titIies sortis 'à ce tirage aura' Heu ch'aque 
année à la date d',édhéanoe figurant isur I.e ooupon 
portant le numél1opair. . 

ART. 12. - La. ,société émettrice aura, à tout mo­
ment, la faculté d'échanger d'office let à ses frais 
les titr,es d'un montant infédeur à 5.000 F appart,e-' 
nant à chaque porteur oontr,e des titres dont le mon­
tant nominal devra êtr,e, sauf dél1o~-ation acoordée 
p'ar le ministte des finanoes après avis du ministre 
de la France d'üutre-mer, de 5.000 F au minimum. 

La date de .1'üpéraHon sera fixée par l'organisme 
emetteur en acoord . av,ec ·les chambres syndîcates 
d'agents de change, l,es chambres de courtiers en 
valeuts mobilièl1es IÜU I.es commiss~ons de cotation, 

. qui auront ,admis ,à leur oote les .obligatilOns dont 
11 IS'agit. ' 

Cet édhange sera obligatoire, sauf dérogation spé­
cialement acoordée par l,es autorités visées au pr,emier 
alinéa du présent artide, llOrs du plus prochain re­
nouv,eHement IÜU r,ecouponnement global des titres, 
pour tous les lempr'unts eomportant des titr,esinfé_ 
rieuts à 2.000 F de valeur nominale. 

LorS de oes :échanges, les titres provenant d'un 
dépôt 'en vue de l'.échange, IÜU du reliquat d'un dépôt. 
inf:éri-eur à la val:eur nominale du titr,e nouveau, pour­
ront au gré de l'émetteur isoit êtr,e remis' 'en circula­
tion munis d'une nouveHe feuille de coupons, soit 
être ,éch~ang.és .Qontre des ooupures d'appoint de va­
I.eur nominale ,égale .à oelle des .titves slOumis aU 

. tegl1oupement, lsoit êtl'e remboursés par anticipation 
et sans indemnité nonobstant toute clause oontraire 
çu disposition légaIe IÜU oonv,entLonneUe stipulant 
l'inaLiénabilité des titres: c.es titves sel10nt rembour.;. 
sés à la vaI.eur nominale majorée, l,e cas échéant 
de la. fracHon acquise de la prime de rembourse~ 
ment. 

Le ministr,e des ifinan ces et le ministre de la Fran­
ce d'outre-mer alUront la faculté d'ordonner, p'ar arrê­
té l'éChanlgie des· titres die montant nominal inférieur,' 

, .\ 

'.:' 

~." 

.:i 

" -.. 
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à 2.000 F d'emprunts émIS dans le public' ~ntre 
des titres d'un montant nominal de &.000 F au mini­
mum. 

ART. 13. Les oondiUcills de délaI eJ de publici­
té dans l,esquels serünf réalisées les ,opérations de 
regroupement prévues à l'article 12 s,eront détermi­

· nées par un arrêté oonj-oint du ministre d'es finances 
et du ministre de la Franoe d',oÙtre.mer. 

pour les ,emprunts· amortissables par tirag,e au 
~ort dont les titres auront fait l'objet de mesures. 
de regr.oupement, cet arrêté fix:era également les 
règles applicables au numérotage et au tirage des 
titres. . . . 

ART. 14. - A l'expiration du délaI fixé par l'arrêté 
prévu à l'article précédent,· les titres anciens seront 
rayés de la ooteet Les .ordres d'achat en Bourse de 
titres nouveaux ne 'serünt plus _reçus que s'ils por­
tent sur un n.ombre de titr,es d'une valeur nominale 
globaleégal,e à la valeur nominale d'une .ou plusi'eurs 
obligations regl1Oupées. . '.' 

Lor.sque seflont hvrés par le vendeur des titres 
anci,ens flernis en cirdUlatjon, ()i\l des douplttl'es: d'appoint 

· émis'es, ,en applicaHon de l'aIinéa4, de l'artfcle' 12, 
ces tItres seront transmis par l'intermédiaire chargé 
de l''Ûrdr,e d'achat à la' société émettrice qui sera 

· tenue de l,es remplaoer par un oU plusieurs titres re­
gl1oupés. Ceux~ciseront fletirés par le déposant au 
pliOfit de Son c.lient. 
~N.onob'Stant les disp.ositions qui précèdent, le solde 

des titres anciens ou coupur,es d'appo:nt .offerts et non 
v·endus à l'issue de chaqiU'e séance de Bourse pourra 
falre l'objet d'une applicatbon au pflofit de l'établis~ 
sement émetteur .ou d'un· .organisme désigné par lui. 

ART- 15. -'- L,és nouveaux' titres émis .oU les titres 
antérieurs remis ,en circulation en application des dis-' 
positions de Particle 12 ne devront plus oomporter~ 
nonobstant toute claus'e oontraire des contrats d'émis-, 
silÛn, qu'un seu!' coupon par an groupant Le payement 
des intérêts annuels sur une échéanoe uniq,ue. 

La nouvelle iéchéance sera déterminée par l'organis­
me émetteur dans des oonditions qUi ser.ont fixées 
par arrêté du ministre des finances et du ministre 
de la France d'outre-mer. Elle .ne )J'ourra être pos­
téri'eure à la date moy,e11lne entre l,es échéances: anté­
neurement prévlles. 

NOhobstant toute clause oontraire des contr~ts d'é­
mis,si,on pour les emprunts amortissaMes par tirages 
au sort, il ne sera opéré qu'un seul 'tirage par an et 
I.e remboursement des titres sortis à ce tirage aura 
lieu chaqv.e année à la date d'échéance .qui figurait 
'sur le' ooupon portant le numéro pair des titres sou­
mIS au regroupement. 

ART. 16. - Les sociétés ayant émis des emprunts 
. représ.entés par des titres négociables .soumis à l'im­
pôt l.ocal sur le revenu des capitaux mobiliers ou à 
un impôt similaire devliont arnondir au franc inférieur 
le montant n'et à payer des oou)J'ons mis en payement 
â partIr de la date prévue au dernier alinéa de l'arti­
,(::le 7. 

TERRITOIRE DU TOGO 1<' juin 1953 , 1 
,Les fractiot;'s de franc non payé.es seront. reportées,'~ 

sur le prochaIn payement; toutdOls la fractLon- reDor- .... ~ 
tée du dermerobupon ;sera ajoutée au' 'montant au rernL-j 
boursement . des titres amortis, lequel sera. unif.ormé- -1 
ment anondi au franc supérieur. . <N 

~ "'l,.~ 

Cette fraction de franc éventueHement majorée pour. .~ 
parfaIre au franc supérieur, le montant du rembour~·:~ 
sement ne donne pas lieu à la perception d'impôts ...;..~.l_l 
.ou taxes. - .. -l 

>'! 
Lorsqu'un -ûoupon impair, payable- en exécutilÛn de: .~ 

l'artide 11 (alinéa 1er) du présent décret, simul-·~) 
tanément av,ec le coupon pair qui i,e suit, comporte une..~ 
fraction de franc, cette fractilÛn est reportée sur le:: /~ 
montant du ooupon pair';l 

~ 
ART. 17. - A l'expiratilÛn du délaI fixé par':~ 

l'arrêté prévu à l'article 13 les ooupons des titres non;,~ 
échangés cesseront d'être payaMes. Les intérêts et J 
autres produits ne pourront être ·encaissés que sur' .~ 

. présentation des ooupons des nouveaux titres ou des ,; 
nouvelles feuilles de oQupons, dans la mesure ou'. 
lis n~auront pas été atteints par la prescription. 

A l'expiratilÛn du même délai, les titres non échan-· 
gés cesseront de participer aux. tirages au sort en vue; 
de l'amortissement. . 

TITRE III 

comptes cour.ants d'actions. 

ART. 18. - Les dispositLons du présent titre ne' 

sout applicabLes qu'aux actions au porteur admises 

à la 'oote ,off:icidle d'une bourse de val'eurs, <à unie: 

oote de oourtkrs en vaIeurs mobilières IOU à ùne­

cote établie par une commi.ssion de ootation de val,eurs. 

mobilières. . . 


ART. 19.. - Les actions pourront être reçues èn~ 

dépôt par l',organisme int'erpr.ofessionnel institué en: 

appIicatton des artides 5 et 6 du décr,et nCl 49-1105, 

du 4 août 1949 et portées aux comptes courants; 

ouverts par cet mganisme aU nom des étahlisse­

ments qui lui auront été affil.iés dans les conditions: 

prévues par ce text,e. . 


ART- 20. - l:esétablissements affiliés ne peuVient: 
verser à leuliS \oompltes courants que les actions qUJ 
n'.ont pas donné !Ji.eu à l'op!posit.1on à. restitutIon: sans. 
identité de numér.o prévue à. l'article 24 ci-dessous 
,et les actiollis \qu'ils sont charglés de négoder. L.orS­
que ces établissements, !sont dépositaire,s ou ·gagistes. 
de ces acij,ons, le consentement fdIU dépos·ani.'lOuj du dé~ 
bit,eur n'est pas ;requIs préalaMement au 'dépôt d~ ces. 

. 

. 

actiüll's à l'ürgantsme ~nterprofessi!onneI. 

ART. 21. -- :l:esétablissements affiliés ne p,euvent 
se livrer entre 'éux les acHons versées 'à leiUrS! compte!j. 
courants on susceptibles d'y' ~être VI~rséesqlle par 
le moyen d'un Virement effectué par l'organisme inter,.· 
pr:ofessionnel. lr 

Un virement pourra remplacer la production des, 
mêmes àct10ns lorsque ces actions doivent être pro,· 
dluit,esà l'appuI d'une'demande de .oolÏVersion. 

, . 
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ART. 22. AuCune saisie-arrêt 'n'est admise sul1 les 
\~oompt,e:s oourants d'actions ouverts dans les écritures 
de l'organisme interprofessionnel. 

ART. 23,. Les ,étahlissements affiliés dépositaires 
,()U 'gagistes d'actions ainsi que l'organisme interpro­
·fe.s,si'OnneI ont la ,faculté 'die restituer aux deposantsl 'Ou 
.déb:itt;!!urs, OU à Ieurs 'ayanlts dmlt dies acti.ons au por­
teur de même inatur.e :sal1lS ident~té de ;numéro sa1.lif lors­
.:que Ies !dëplOsants IOU débiteurs s'y sont opposés dans' 
]es 00ndibons ipréy:ui~ !à l'artide ,suivant.· " , 
, Sous la 'même ;téserve, toute person'ne ,autre que: l,es 
JétabUssemients 'eJt )or:ganiSimles ivis'ésà 1"aHnéa précé­
,dent se lihère valabllement die :son .obligati.on de r,es­
:titJuer des actions qui 1tu ont été conf,iée~ ,en remettant 
.des actions 'd'e Imêm'e,s natur.e, sans identité de( numéro, 
:à la iCondiHon 'de justifti,er que Ies àct~onS: quOul 'ont 
,été ooilfiées ont !étè' déposées 'dans un établissement 
'.affilié let que :Iesact10ns l'estihtées provienneritsoit 
·dil1edement, solt', par l'interm'&l:'ialre d'un tiers, d'un 
·,établissement affilié. 

Les a:gents de~hangleet ciourti ers en valeurs mo­
bilièr.es 'ou les 'membl1es des commissions de ootation 
':lSOnt dispensés 'de l'inscription sur leurs livres ,et Sur 
]es bordereaux dl,achat :des numél10s des acti'Ûns dépo­
sées dans :de" !étabHssements affiliés qu'dIs sont char­
:gés dei1[ég;oder. : ' 

ART. 24. - :Tioute personne qui :Conne ·a un tiers 
ides acti,ol1cs peut :stipiul,er lors die la remise' qu'dIe 
~'opp'ase là ce (' q1tlle IU;lsoÎent restituées des 
act;ions de même tnatu:re, sans identité 'de n'umiéro" Cetfe 
,:stipulation QlUI doit être mentionnée sur l'avis oonsta~ 
tant la œmisie des titres interdit au tiers, auquel ont 
(~té oonfiées les actions, de se prévaloir des disposi­
'tjonsbe l'articl:e ,23. f 

Les administrateurs légaux 10U judiciaires de patri­
:moitlie d'autrlUl, autres 'que les administratLons publi­
'ques 'et la 'caisse 'des dépôts :et cons'i'gnations~ ne pour­
ront se prévaloir Ides disposl'tions du :deuxième aliriéa 
,de l'article 1'23 .Lorsque, ayant déposé OU laissé dépo­
ser dans un 'établisseme!l1t affili'é ~es actions dont' ils 
:ont la change, :ils 'se Sel'ont abstenus, sang! y avoir 
été autorisés judiciairement, de m'anifester l'opposi-' 
'fion prévue ,à 'l'al,in;é:aprécédent. ' 

Pour les action:s'oo,nfiées 'à un !tiers à; la date d',en­
trée ,en vig1Ue'ur du présent décret, l'oppositiün à: la 
crestitut~on d',actions de même 'nature sans 'identité de 
numér.o devr& lêtre 'notifi:ée à ce :Uer.s dan's; un~ délai de 
tliois mois, par 1,eHre recomman~dée. avec d'eman'd'e' 
d'a:vis ct:c 'récep1iton 'e<tn'aura d'dfet qu'autant qu'eUe 
,sera parveniUeaudit 'Hers antéri'eurement au dépôt des 
.actiüns oonfiées dans :un ,établiSisement affili'é. 

Les établissements affiHés 'ainSI 'que tous établisse­
ments ou personnes -'qui, 'à l'occasion de l'exerdcejct:e 
J,eur profession, reçoiVient 'habituellement des actions 
en dépôt doivent 'J.ndii;quer sur l'es documents re'm'ISI en 
.échange desditesactions qille l'es déposants ont la facul­
té-de faire {lonnaître :Ci'ap,s le,s cinq jours, que les titres 
doivent leur êtrcl1e<stiiJuésavec idient'i1;é de n,uméro.; 

L,es ,établiss'ements affiUés sont te:nU8 d'afficher à 
,'leur siège 'Social et ,dans l'eUrs sucoursal'cs un avis 
:portant à la connaissance de l,eur clientèle qu'ils 

sont titulaines d~un bompte courànt d'actions dans les 
'oonditions fixlées p'arl'artide '19 du présent décret. 

ART. 25, Sousréserv'e de la dérogation prévue " 
à l'article 23 les ohli:gaHons et la responsab1ilitê de 

, 	 restitution. tarit de :l'.organism'e interpr.ofesS~onflièl en­
",ers Ies éfablissements 'affiliés 'que de 'ces diemiersen­
v'ers leurs déposants ou débitêUrs ou 'dies tiers' auqu:e1s 
ont ét,é donfJé<es des actIons envers l,es personnes qui 
les leur ont remise;s, sont régies par ,leS" dispositions 
r,elatives aux IObligàtiol1is du 'dépositaire ou du gagis~ 
te t,elles ,qu~ell~s 'sont fixéjes par le coderdviL 

Les étabUssemientsaffiliés ·et 'eurs déposants ou dé­
biteurs 'Ont le~ ~mêirn!es drüits 'què si les: aètions dépo­
sées ou m~ses :en fglag1e fétaient reistées danS' lies {;a,isses 
de ces établisse:ments., 'l'organi:sme iinterprofessi.onnel 
lJ.'étant déposjtaiil1e' de :ceiS ad.iorrs 'que pour 'le seul 
compt'e des ,établissements ;affilié.s. 

En outJ.1C, les Idl'oits ,eft lobligations relàtifs aux' ac­
tions qUi ,ont été dé;piosées ou mis 'es en rgagle dans un 
,éta:bliS!s·em'ent affilié sans !avo,ir donné qieu à 'Plopposi­
tion à restitution sans identité de numér.o prévue à 
l'article préc'édent sont !déterminés par tes dispositions 
des articles 26, '27., 2S, 29 let 30i ci-après. 

ART. ,26. En cas de faIllite ou de hquidation judi­
caire d':Un ,établissement :affilié, la 'l1evendicaHon des 
propl'iétaires d'actions déposées :dans tet :étabI.iss~ment 
s'iexerce conform:é:mlent à 'l'art.icle 574 -du code. dQ oom­
merccsur la ;nasse :des acti.ons de m'êmef natul'e -exis­
tant dans l'établiss,ement 10U :versées là son compte 
courant. Si cette ;masse ·est1insuffisante pour assurer 
.l'intégralité d,es restitu1;ionsdUes, leUe sera partagée 
entre les propriétaires dans la pl'oportion de leurs, 
droits. r 

En cas de faillite, de liqltidat~on .ou de dé.confiture 
d'une p~rson",0 ôét,enant pour le compted'àutrW des 
actioil'set Jesayant déposées ou laissé déposer à son 
riom ou à ~elUl d';unber/S dans 'un' établi'sse'rn'ent affi~ 
lié Les pliopr~étaires ~e, cesadions peuvent eXlèrcér , 
leur action en :reV'enidicationaux mains de l"établiss:e­
ment affilié :sur l'av.oir inscrit aun'Ûm de la personne 
en faillite, en 'liquidatIon ou ,en déconfiture. Cette 
revendication sera ,exe.rcée; ien 'cas 'd,e faillite, SUivant 
les règles fixées :àl'alil1jéaprécédent. 

ART. 27. - ~Encas {Ife perte IOUi de destnuction par 
accident de i10rce 'maj,eure d'une hI'asse dei-titres: de mê­
me natul'C dont :ils sont 'dépositaires ,les iétablisset,tI'enfs 
affiliés ,et 1',0J.1ganisme [interpr.ofessionneldoivent 'for­
mer les 10pplo~it.itOns néoessaire,s 'et pOUfVloirà la 
I1eoonstjtuÜon des titrCis (perdus ou détruits selon la 
pnodédure ~nstltuéc :p'ar la loi du 15, juin, 1&72, modI­
fiée pa:r les lois cJICis 8i févdeir 19ü2et, 8 mars 1912 et 
le décrel jan 14 ju,inl9J!81. La bU! les soCiétés qui ont 
émi's I:esdits titres ,senonttenues Ide fourn'ir; les titres de, 
rempla'Cement néces:saireau VU des Justifications qUI 
leur seront (apportées par l',établissetne'nt 'qui aura for­
mé l'oppos,itIon. , ' : " 

Si Gettereconstitution ,ne peut être réalisée, les; éta­
blissements dépos~ta{ir~s ;s'Ûnt dégagés de leurs obliga­
tions de dépositaltredans lesconditiions fixées· par l'ar­
ticle 1929 ;du Godc civil. 
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Si 'la perte ou la destrucüon n'aeté qUie partielle 
,et SI lIa reoonstifution 'des ~itres p'erd'u's ou;détrUlts 

,n'a p'U lêtre obtenUie, 1a masse dies, titrës: de mêm'e na­
tute sera 'partagée ,entr:e ks pl'opr1étarres dans la' pro­
portion de 1'eurs :d'roits. 

Si la 1Jerte ou 'la diesfr:uctlon . li ,été la oonséquence 
diefa(iis ren:gag1eant la responsabilité de l'organisme 
interprofes.sionnel ou -!d'établissements affiliés,et si 

" le lliombl'e ,des tjtre,sexista:ntà l'établissem:ent respoti­
saMe 'est ~nlfériell1rau !_nomb~e total des actions: qui, y 
onlHé déposées, Chaque pl'opdétaireexerce son ac­
tion len revendicatLon sur ces actions pour une ptopor­
110n ,é'gaJ,e ~ celle oonstatéei ,entre le nombre de ces 
àctioTIS let le nombre: total 'diesacfions primitlv'ement 
d:.éposées: pour le ,surplus de 'l'eurs dtoits qUiÏ! n"aura 
pas été ooU'viert, les déposants setont créanders chïrlO­
:graphaires de l'établissement. 

ART. 28'. 1- Si IUTiie même action déposéCf dans un 
établiss;ement affilié ou 'en ,ptOvenant "est r,evend'iq'uée 
,en même t'ernps oomml~ pl'opre 'de la femm'ee,t 
oommie propre du rnari-, l'~s, dieux époux ou l,euts 
hérjfi,ers :établissant QU'fils ont à ex>C'rcer la repnse 
d'une action {te mêmle natul'e 'Ou de son! prix d'aHéna­
tion; lapréférepce 'est donnée: là la f:emmei ou à ses 
ayants droit 'à --défaut d'e preuve forme'lle :en! faveur 
du mari. La mêmè règ;l,e 'est suivie 'en ~ fav:eur de 
la f,ernme 'à l'enuontre des cré,andel1s du 'marlioù; de la 
communauté. ' 

En caS de revendication simultanée com'rne ptopre 
d'un époux iet oomme b~end:e la oommunauté~ la pré­
férence lelS~ donniée,,' à ,défaut tIe preuve formle'He 
oôtitrair,e, à 1"~pouXlo!U àS/es ayants d'rfoit' à l'enoontr,e 
des ayants dlioit 'et créanciers tIe la oommunauté. 

ART. 29. - -pour l'iexercice 'die leurs d'noits! sur les 
actions déposées ou mises ,en Igage d'ans un éta:blis­
s/ement affWé ou à l'oliganism'e 'interp~ofessi~onnel, les 
déposants et kurs ayants d'l'oit vis-à-vis des établis­
sements affiliés ,et oeux-ci 'Vis-à-vIS ide l'organisme 
int,er.pliOfess~onnel S'el1ont dispensés d'e justifœr de 
l~identité des iactions ,par l'iénoncé. 'die leur nUmél'O. 
11 leur Suffira d'apporter, la 'pl'euve, qu'un nomblie 
égal d'actions die même nature ont été ·déposées ,à 
l'organisme int,erpl'Ofessi'bnnel ou dans l'étahlisse'm'ent 
ou ,en p~oviemient " 

'Lor,squ'dles sont oonstituées 'en 'gage au pnofit 
_<l'un tiers; 'les actions déposées dans !Un létablissement 
affilié setont identifiiéelS par natme ld'action,s sans 
spécification de numé:l'O.Men~ion de la date' du 
dépôt 'et ,de l',établissement d'éplositaire devra fi'g.urer, 
par natur~ 'd'actions sur l'acte de nantiss'ement. 

Les oonditions dans lesqueUes les 'établissement,s 
affiliés devront ,enr~giistre:r les numéros d'es aCf.Îons au 
riI'ornrent de,l'~l' dépôt" ainSI que les oojndiüon~ . d'ans 
le:squeUe;; po'Utrofnt :ê~r~ 'dtessés, à la demande des 

- déposants, tC)jU par ,eux, d'es 'attestations, relevés ,et 
<lopiesétabhssant ,que les actiolns 'restituées sa'nslden­
tité de Inuméro ~ont 'la reptés,entation d'actions dépo­
sées, souscrites ou atfr:ihtiées au nom du déplosant! 
dans l'Iétablissement, isoptoell'es fiXé.es par le minis~ 
treldes-rfinanoe lep ~P'Pi}jcati<on 'de Varticl'e,l5,d'u décret 
no 49-'1105i du 4 adAt "1949. " 

outre les:att~st:3tlfi!Ofns, relevése~ copiels prêvusàl_ 
l'alinéa pi;écédent, l'es prop'riétaires >et l'eurs ayantS. 
dlio;it peuvent iUtiliser to'Us: 'moY1elns de preuVe,' pou li, éta~' 
blir que les actLqhs déposées ~da:nsc, un: ,étabrliss'ement 
affilié oU ien pliàVlenaint sont la représéntat'ion' deS\ ac-" 
tjo'ns auxqueHes ~ls qnt droit, 's:ljnS pré.ju'ct'tce de l'apI. 
plication, is'H y a~ijjelu" len ce, qW, conoerne l~s rapports, 
des époux :entre leux jlet l8:\nec Ies 'tirers, d'es' rè'gles po­
,sées par le cqde ~Ml, lnotamm1ent dans les articl'es." ':' 
1499, 1502 ,et 1504. ,,' , _ ,: 

ART. 310. - Lol1S du \dépM! d'iUne action, d'ans un éta- < 
blissement affilIé; oetétabHssementest tenu de vérifier 
que cetteactioill n'a fait l'obj,et d'auc'Une op:position .. 
enoore valabk. Au 'cas -;où il aurait acéepté! ou livré: 
Une action frappée d'opposifi,6n, 11 serait l'esponsaMe 
dans ks (looditions 'du dl10it oom'mlUn. ' " 

La r,emise Ides tjtr,es !à: ces étabIis·semlents aura les. 
mêmes . '~ffets qu'IUTiie nélg1ocia:t,10'l1. T{oute pub1icatiion 
d'oppios:itioll pfostédelUr'e là 'oette !l1em!ise sera sans ,effet. 

L'lorganisme Interpflofessionnrel, les établl;ssements, 
affiliés 'et ks piersoll!h'es poss:éidant lUne _action prov:e­

,nant d'ml' die ces .étaMis,sements 111'e plofurro'nl1 êtr;ej tenUS 
de livrer ce t~tre au pli~détaire orl:g'inaire auquel' il 
aurait été Violé 0'11 qUt l"aurait perdu, 'S11-' l la piUbhca­
tion du ll'umél1o de cette action au Bultetin dJes appos';:-, 
ttons a été postérieur;e au dépôt de l'action dans Un: 'c, 
établissement affilié.;, 

En 'QUtrc, la ma.inlev:éie de l'oppo.sitilonsera ,pl'Onon-­
cée à la' demande die l'établi:ssement d'ép'QsÎtaire 'Ûu: 
de l'organisme linterprof.essionnel par le jUge des ré", 
fétés du sièg1c d'e' cet :étahUss'ement. L'ordonnance de 
référè pourra p'r,escr,ire h~ dépôt par l'établiissement .; 
qui aura obtenu la mainlevée .là la cai:s's'e; ides dépôts-
et oonsignatipns d'une somme teprés,entant la valeur- ;~ 
du fitl'e frappé d'OPPoSItion. ' 

Si dans lIe délaI die trois ans 'l'opposant n'a pas\,\:; 
oontr,edit la mai'nl'evée, de l'op'Plosition par VOle d'assi-- :~ 
ignatlon devant la juridiction cIvile du siège de: l'éta-' 
blissement qUI aura obtenu la mainIevée, les sommes 
ajniS1 oonsignées seront remIses à la di.sposition de cet 
établisisement. 

Si, avant l',e'xpiraHon du même délai, la: 'mainIe.'Véel ai,;' 
ét.é oontl1edite' pat: l'opposant, celui-d, lau cas QitI l'op-­
positwn aurlliit été reoonnue fondée, :plourra se faire,/ 
oommuniquer par l'établissement qui aura iobitlenula 
mainlév:éele nom die la .perso;nne qUI a d'épiosé le ti-­
tre frapp'é d'opposjti!on. 

, ::~
':ART. 311. - Les établissements affiHêsdio.ive:nt 

',":,

adlies:ser, lunle ~ois par an au moins, a,leurs d'éplo- '~I 
sants, un état quan~itatif des ,actions en oomptel 'en in- ',:J 
di quant, par nature d'actions, "le solde à la' oa~e où 
l'état est arrê~é. ,Ji 

TITRe IV-
;, 

'Rdrait des actions déplost,es à ta caisse centrale: 
(i.e rd,épIÔ{~ ~t ~e lVif,emenls 'df 'titl1~S;, 

ART. 312. -,- Les propriétaires des acti,ons dlé'posées; 
à la caisse centrale die jd'6pôts 'ej:(lIC\'Virements 'de titres 
devront l'es retilier de la ca,isse par l'interméfdiairef des 
établi:ssements aJfi1~és. Les tormittI.es des titres rem~se:s 
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.à la' câi:sse contre desceFtifieats nominartifsseront;r re~ 
tirées pàr les soc~étésémettrioes. / ' 

LI:! retrait ne pourra êtl1e eX'er<:é qu'aprè~ l':éch~hge 
en titresnou\'lealux ou ~e regroupement des actIlOns 
dans' J'es oonditilOns déterminées par l'article 34 ci·des. 
.sous~ 

• ,L"ass,emblée Igénérale des actionnaires de, chacune 

rdessodét,és auxquelles s'étendaient les opéra~ions de 

la C.C.D.V.T:. à la date TdU 310 août 1949 Sera teuue de 

pr,endre une déds~on d'échan~ge ()'utle .l"egroupement 'de 

cesactÏJons aViantle 1er :jany,ier 1954. 


Les opérat1ons d'échange ou d'e regroupemènt des 

.actionsdèV1ront oommencerà une d'ate fixée par le 

mi.rûstœ .des !finanoes , ,sur la pliOposiüon de la société 

ém;ettrice let après avis dUoomitié des bourses( de va­

leurs, qui ne pour!a être ';P'ostér,ileuT!eà l'expiration 

d'un délai de deux années à compter dei la décision 

d'éChange ou ide re,gil"oupemertt p1ris'e par l'assem\. 

hlée :'général'e des actionnaires. 


ART. 33. , Les disposmons'Sl1iyantes sont app:hca­

b1es· aux, actions des sodétés·auxqueUes s1étendaient 

l,es opéraHons de la C.C.'D. V;T.à la d'ait! d'Ii 30 août 

1949 aussi longtemps qu~,eUes n'aut.qnt pas éfééchan­

~ées iQU regroupées \donf.ormémfent 'à l'article 32. el· 

dessus.' ' , 


Les actions de ces SQciétés :émiSés ou négociées 
sur un marché devront soit 'être livrées aux: souscrip' 
teurs .ou aUx acq'ué,reu.t:s sous la forme nominative, 
soit être portées au crédit d'unoompte lOuvert daqs 

.lUnétablis,sement . affil~é à la C.C.D.V,T. Elles ne 
pourront êtl"e ma.intenlUes lOU co.nverties:au porteur ,qu';à 
la ,oondit~on d':être 'en d'épôt' ,dans un tel 'établissement" 
leùr mise.au nlOm~natif :étarit obHgatolr~ ·en cas âere. 
:tr~it par le déposant. 	 ' 

Les .établis,sementsaffiliés à la ec.D.V.T. qUI 

.aur.ontreçù (en dépôt ces 'acüons dev'J:1ont les dép/oser 

.à la CC.:O.V.T. dans le 'délai de douze: j()urs francs 

.à oompter de leur r.é.oeption.· . 


'ART. 34. -Uéchaug1e des aet~ons dépos!ées à, la 
C.C.D.V.T. qUi doit intervenir p'réalablementà leur 

retrait ·enapp'lieation des dj'sposlitions '<lu deuxième 

alinéa de l~artic1:e ,312 du pliésent décret esteffeetué 

dans, les conditions suivantes: 


.' L,es actjons rremIsBS len ,échange des actions' dé­

posées ,en ec.O.V.T. doivent a'VQ1r une. valeur ' no­

minaleau mlOlnS ~g'ale à '2.500 franCS. Toutefois" 

lor.sque <les actions senont lnscrites, là lUne cote offl­

delle d'une BOl1r:Sle die 'V1aleurs, là une oofe! 'de cour­

tiers :en valeurs mobilières IOU à Une oote ,établie 

par lune'oommi!ssion, de ootation t'tes 'Vdeurs mobi· 


,lièr,es" la Ivaleur nominaLe 	des titres nouveaux pourra 
être fixée ,à un mon;tant Iinféde.ur à ·2.50G' frarics à, 
oonditio:n que' leur val:eurboursièlie, ~,elle qU'eUe 
l"éss:ôrtiraitaprès ", vegl:1oupement !Ct calcplée , d"ap'i'èS 
les (jours moyens. d~s,dit,es actions pendan1 l'anné~ 
.civile préoédant la décision d'échange prIse par l' as~ 
semblée 191énéral'e' des actionnaire,s, de .la société, ne 
SQit pa:s jnférieure à 20.000 t'nines.ces fitl1es ne 
pourront ultéri,eur,ement 'êtrle , divi~és en act'ionsou 
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en ooupures d'actions d'üne vale~ur mférieure" à-,celle 
qui résulte de l'application du présent artid,e. 

ART: 36, - Lorsque la valeur nominale des: ,actions. 
notivlClles émis'es len ap'plicatioq de l'article précédent 
sera inférieure ià 5,.:000 frands let leur oours moyen 
,en Bourse pendant l'année p'téèédente j,nfédéuI1ç ,~','" 
20,000 francs, tout'e aUg!mentation <te capital à titre.~ 
gratuit ne 'pourra ;être ,réalisée que par l'augnierta~ 
ti;on de ·cette 'V!aleur nominale soius réserve desr disp03:I~ :1 

tions des, deux alinéas ci-après, , . , 

Lorsqu'ilex'Îste pllLls~eurs catég1oriesd'actions . 

ayant des droits différents, la' société pourra, lors', c" 


. 
des augmentaHons de capital ,à titre IgratuU;,é:mettre 

des act.ions nouveHes d'une valeur, nominal'emêine 


. inférieure à, 5·.·000 frânCS à oonldition . que ces actions 
soi,enf assimilables.à celle d'une o'Uplusieurs caté,.. 
gori,esexistantes 'let que 1 l'opétation ait pour but 
d·e supprimer l'une QU plus,iJeurs de,œs catég1ori,es. 

borsqu'.il ,exi'ste, 'des parts. de fon'dateurs, ,la sç>dété 

pourra, lors des augmentatiJo:ns de capitàl à titl1e 

gratuit,é,mettre :au ;seul pl10fit ,des p;arteurs d~ parts: 

des actions, Igratuites d'Une, 'Va1eur' nominale même 

inféri,eure à 5.000 francs à' oond'ffi<on ,que de$-act~ons 


soi,enl assimilables âceUes d':une ou' plusi,eurs caté·, . 

gtorÏies d1acti,.Qns lexistantes. ,"" 


La valeur nominal'e des actiQns qUi serQnt ém'ises 

à titre onéreux: pat l'es sociétés rvisées au présent.' 

article devra être au moins ég'al'e ,à ceUe de la 

catégori,e d'actions ah.ci:enne:s â 'laquel1e les achoh:s, 

nQ'uvdles sewnt assLmilables. Cette regle ne ,sera 

pas QbHgatoire \dans I,e cas où lesadÎians: nowelles, ' 

ne .béIléfiderai'Cnipas de dr.o.its égaux 'à ceUx des 

'âdioiis and.erui'es ou d'une, catégodè d'actions an­

d'ennes, ou de d'mits i'Val,ents; oompltetenu;de 

la.' quotité 'du capital SOdàr'ept'éseritée:n~speè~îvemerit' 

par les act~oll's nou'V'elle;s ,et lesandennes. '. ' .". 


ARr. '36. Lorsqu'euesP:!)nn:eflont ~ Ù'eu àyn 

,regr.oup·em,ent !en ,applicatiQn d,es disp:os'itton~ des arti~ 


des:,312 ret,34. d:u,pré;sent d:~rle:t, le;;Îlopéra,tio;t1s d':écban~ 

g1e des actiOIl!s leu '\'lue (fe leur lietrait; de la C.C.D,V.T.. 

serontso!Umises aux prescriptiQns 'des cinq ptertller:s 

alinéas de l'article 9 'diU présent décvet. ' " 


..' 

. ART, 37.' -.' Les 'acHons ,dont le d:ép'ôt dahsiirie.' 
banque, chez un agent .de, change ,bU Chez: un courHer. 'r 
'en valeurs 'mobiliène's .a cesséd"être obligatoÏreà,l; la;, "i 
date dU 31 août '1949 ai,nsl qU!e les: actions des, :socié:- '. 
tésconstituJées postérieurement à cette date, ne s~tont . 
inscrites à fà.ùOte offiCÏ'elle d',une Bout1$e die! va~eUrsl 
à lUne oote de courti·er.s envaleu,i- mob~lièr,es; .oUf à une' 
oote étab1ie par une commission de cotatioh de 'valeurs ,'~ 
moblilièlles lorsqu"eHes n'yétaienfpasinscrites, à, !a. 
date 'pr:éCitée, q'uesous réserve d,e faIre 'l''Objetd'uiI 
llegroupement réaliSé dans tes conQ:itiofi.s' fixées, pat 
les artides pré,dédentsavant P,expirati'Ûn d"un'délai,de, . 
deux ans àoonipter die leUr inscription. 

ART. 318. - Les frais d:e ft:itraif, d'~mnulaUoDi ou 'd~ 
destructioll des titre,s andens dépQsés en C.C.O.V.Tt 


. qui seront ,échangiés ,oure'gt'oupés enconf,or~ité <ltli . 

présent d,écret, .a,Î:nslq'ue . les frais rte retrait, d'annu·' 


. - " 
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lation'oUde diestructliond1t:!s actions~dépiosêes ,ell/' 
C.C.D,V.T,dè'sociétésmi:ses ,en liquidation :seront à 

, ,la ~hal'ge des :sociéti~ émettric'($. 
'Lessociêtés dont les titres fieront 'l'obJ,et d'es, opé­

~' raüons de ,regroupement :au df'éc'han'gie prévues à l'ar­
,ticlè3\2 dupr6S1ent diécrt:\t devmnt ;s"assurer 1'18 concours 
,,.d'iunou plu$Îieurs ;étahlissements affiliés à la C.C.D./, 
, 	V~T.~uprès idesq'uels .les opérat~~~s pourJ:1Qnl: êtr~ef- , 

foèc1uees sans fraiS pour les p!ropnetal}1es de ceSi tltr.es.' 
1 	 ~,' 

TITRE V 
Dl1pp,osiiions dtv.erses 

ART. 39; - QUieHeis qU!ej' soilent les modifications 
apportêes p.ar le p:t1éS'f1ntdéc'f.et et par piarrêté[ visé à 
l'arlide 13, notatnl11!ent,e(n c~ qUI cOnber)1e la' val'eur" 
nominale, l,enunîéi-ota:~e, lies dates d',échéance Wes ' 
intérêts ,et l'amortissem'elnt, lies f,ilres nouveaux ptésen­

,terontles mêmes caractéristiques ,et' conféreront 'de 
pl'éin dliOit <et Sâns l'atcomplissementd'allcune :f.orma-, 

, lité H~s mêmes d'lioits rîéels et d'e créance; que les titres 
l'jJidens qtu'ils remplacèmnt. ' 

L'es dliOits réels et lies nantissements !S'eront report'ês 
de pleindroic SUr lies titfes nouveaux attribués en 

: remplacement des titres andens qUI en sont grevés. ' 

ART. 40': ---,' En cas d'oppiOSmOh sur des titres aU 
porteur ret ayant .fait l'objet d'un regroupement, l'éta­
blissement débiteur a'Vlisera l',opp'osant'que son .opposi­
ti.on ,est~rrecevaMe, len lui' ,indiquant l'es( no'mS' 'et adr~­
se deç~IUliqui a d~mandé le I:~gliouplem'ent, 'et en'\ 
ven:à, duplicata de 'é~t :aviS! à ,la chamlirfl syndical1e 
,des algents de !chang1e de Paris qlil opéIie:ra, d'office 
laradiatiton des riliumévos des titres au BuUe/ffl, (/Jes
oPlJ.osttfoltS.' , , 

A~T. ,41. .......:, :En: ce qlUiÏi conc~rne' l,es pl10priétaires 

, de titres qmnl'ontpas la libre let oomplète admiIllS'" 

;tration de .leurs :b~en:s, la demandedtéchange des 
anciens titres sera 'as,sÎmHée à IUn acte dei Simple ad­
ministration;sauf:Sl :l,es nouVleaux titres !sorit ~denrandé:s 
Sous ,la ,torme \aupot:tet.J.t en' échah!gie de,' ti'tres nom'I,­
natifs.,' ' 

ART: 42. - Les titœs 'ou certiflcàts d'àctions et les 
titroes-d'.obligatio1tsdont la cessliOn, poùr ê1re parfaite\ à 
l'-égard des' tiers, n"~stpas soumis'e aux dispositlŒ1S 
de l'article 1690 du oode, CIvil, émis ou; souscrits par 

. ;,,].es Isotiétés''Visées :à l'artide 1er, sont tirés d'un re­
. 'gistre à :s'Ouche. ' 

ARr. 43. -.:... pour l'applica1iion, des dispnsitLons du 
"présent décret, les somm1es exprimées le sonf en( francs 
métropolitains let s'entendent tl'e l'eur contre,.valeur 

" dans 'la monnaie 1d'U l~eu du siège lSoCial de' la société! 
'lntér,es:s~. à la :date d'entrée en vi1gu'oor dLll prés,ent 
:~Jéc~~t. 	 " 

, , ART.,' 44. '- Oans ]le cadre des aèoords passés aViec 
ks Etitsassodés, !i] sera stat.uié ultérieurement SU~ le 
régime des Isociétés rayant N;:llr siège ~u . Cambodge 
'au LaiOS.et 'iàu Viet-Nam. 

, , ART 45. "Le Iga~d!ed:eSl 'sceaux, miniStretdie la jus-' 
lice, le ministre, ,dies flnances, le m'lni'stre çru bU'dget 

et le ministre ide là France d'DutreJrrter sOI1:t'chargé$,.':, 

l' 

ê' 

" 
" 

'~ 

ch:acun len ce iquile ooncerne, de:l"exécufioW dU,prél.,; 
sent 'décret, qUL iSerl!. publié aU Journal '0lttcp.et; d'e, ,la. 
Répub.Jique françaige. 

'Fa;~t à Parifs, l,er zs,awill9S31• 

René MAy,ER. 
Par le préSident du cO\1sei] des ministres, 
Le mi~tfe des finances, 

Maurice BOURQÈS-M~UNOURY. 


Le garœe (leS sceaux, ministre ae ta fastjC(l,. 
Léon, MART1NAUD·DÉpLA.1'. " , 

Lê. miniStre dIt btulget, 
Jean MoREAu. 

Le miJZistre de la FraItCe d'outre-mer: 
Loqis jACQUINQT' 

ACTES DU, POUVOIR LOCi\L 

Lieuteuant. de ch.... .au territoire du 'To.o ' 

ARRETE No 3143:'53;EF. dU; :11 mai 1953 ,portant ,: 
,Cl'éati.on ae lieutelltlltt de çh'~se au; Terr/taIre ·du
Togo. 	 . , . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 


OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR 


COMMiSSAIRE DE LA RÉPUliLIQUE AU TaGo 


Vu ledécI'et du 23 mars 1921 'déterminant l~s attributions, 

et les pouvoirs du Gommlssail"e (]je 'la Républiq'Ue au Togo; 


Vu le décl1età'u 3 ja,nV'ler. 1946 potta:nt. réorganJlSatlOlt 

adminllStratl\"e du territOire tIiU Togo ,et création d'assembr~s 

l'epr~tatlVJes; , 


- Vu Je décret ,du 10 Septembre 1942 porta.nt attrIbution' des ," 
services des ,Eaux [èt;forêts 1ft COO:sslfs danS. les T~ritOlres 
d'Outre-Mer. 

Vu le décrelrn~ 45-1341:> I(!,'u 18 jUin 1945 promuIg,ué au 

Togo par ar!1êté inP 963;Cab, au 17 décembre 1946 règile­

m'entant 'l'orgamsatioo ,des JSerVlces ~ 'T'inspectIon d'es cnas­

ses 'et de la protection (\le la faun'e aux ,CoJoo'iies et notam­

, ment son :artlded!fil1x; , ' 

,Vu le décr,et llP' 47-2254 d'Il 18 nO~lnlbre 1947 i?romulgtu~ , ' 
au Togo par arroêté i842;Cab. du fi dëceln~l'eI 194t7,:règlemen­
tant 'l',exerclcede la 'C'h!ajSs,edarrs Iles, Ternto,lirîes afrlca.ms re­
levant' dU Miriistère de 'la franêe ~1!Outl'e-Mer; 


ARRETE: 

ARt.IcLE PREMIER. ~ Il est créé au, l'og'o un corps 

de «Lieutenants de Chasse),/. dont le statut est fixé 

par l,e présent arFêté. 


ART. 2.' - Les lieuteriants de Chasse se~ont choi­

SIS 'et nommés' parmi les toncbonnaires, personnes: 

exerçant' une pr.of1essi6n libérale, colons" industriels~ 

oommerçants', domiciliés dans le Terdtoire. 


Ils devront pour cela remplir les oonditÏionssuÏ- :~!" 
vantes:' '. ) 

Etre, citoyen français IOU de l'Unlon Fninçaise 
Etre âgé de 25 ans àumoinset de 55 aU plus 

http:afrlca.ms
http:porta.nt
http:Cl'�ati.on
http:0lttcp.et
http:LaiOS.et
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.'. -'- Justifierd':un séjour total effectif deS ans au 
moins dans les Territoire.s relevant du Ministè'r,e. 
de la France d'Outre.Mer. 

N'avoir subi; aucune oolldamnaHon à une peine 
-àfflicti've ou inifâmante tdU pour délit tf'el chasse:-' . 

· - Etre de bonne, vie et mœutis 
- Avoir ,une, oompétence reconnue en matièt'e 

de faune' cynégétique ,et une pratique prolongée de 
la chasse sporbve. 

ART. 3; - Les dosS).ers des candi,d.ats remplissant 
l,es oonditrons de l'article précédent semnt constitués 
par le Chef du Service des Eaux, Forêts et Chasses. 
Ces dos'SIers seront adressés au Commissaire de la 
Républi<j/Û:e qui appréciera les titres pl10duits et nom­
mera }:es lieutenants de chasse' par décision. , 

ART. 4. IJes lieutenants de chasse perdront 
cette qualité par décision du. Oommi~saire. de la 
Répubijq'Ue,. motivé notamment: 

":""par la résilia Hon volontaire 
:.- par .le départ dU r.érritoire !Sans ,esprit de retour 

Ou. pour Une période supédeur,e 'à un an. 
pour délit de chasse ou tout autre motif visé 

à l'~rtIde 12 du préSient arrêté. 

· ART. 5. - Des lieutenants dedhass,e sont soumis 
à l'autorité du Chef du Service des Eaux et Forêts 
dul'erritoire. 

ART. 6. Des attributions des Ueutenants de chas­
se sont les (suivantes: ' 

. Us dollaoor.ent à toutes .lesqiUestions se rattachant 
à la· protection de la faune, à la règl,ementa.tion 
de laC'has'SIe; ils participent à la répress10ndes 'délits 
d~ chasse, Sloiten agissant ,eux-mêmes, solt ,en provo_ 
quant l'intervention delS autotltés quaHfiées; ils par~ 
twipent égal.ement à la ,surveillance des :Wnes de 

. protection de la 'faune. Ils prennent part à la des­
tructron des animaux nutsiMes IÜU dangereuX: et peu­
vent en être chargéS offideHement. 

· Ils participent au développement du tourisme. cyné­

gétiC]IUe d'u .. Territoire 'en 'fioumissa.pt les. renseigne­

ments néoessaIres et ,en facilitant l'organisation des 

expéditions. 


par le canal du ServICe des Eaux 'et Forêts du Ter­

ritoire, d'S'Sont charg.és de recueillir l,es informations 

'demandées par I,e Ministre, l'e Muséum National d'His­

toire NatureHe,et les Sociétés savantes. 


ART. 7. Pour permettre l,eur,s lonctions . de 

lSurv.eiliance et de oontrôle, les Heutenants de chasse 

rscf9nt assermentés, pour l,es qJUcstions de chasse et de 

prot'eCillon de la faunie dans Ies' f.ormes prévues par la 

législation en Vlgueur au ,Territoire. 1 


Des procès-verbaux établis par 'eux seront établis 

conformément aux dispositions diU ch'apHre ,IX du 

décret 'du 18 novembre· 1947. Ils ne pourl.iont, être 

transmis qu'e par I,e Chef dU Service des Eaux 'et 

Forêts du Territ,oire. ' 


Ain. 8.- Au 30 juin de chaque, année les Ueu­

tenants de 'chasse adresseront au Commissaire de 


la Républiqlue,sous oouvert, du Chef du . Service 
des Eaux et Forêts un résumé de l'eurs activités peri­
dant les 12 mois écouléS accompagné de leurs obser­
vahonset suggestions;. 

"ART: 9: ~ Au ',inoment de leur nomination; les 
Lieute~an~s de chass~ reçoivent par les soins .du 
Oommlssalre de la Repùbhq:ue: . 

101 - Une «Qommission)) précisant leur q~aIité 
.et fixant leurs attributions, leurs 6bIigations et l'as­
sistance· qu'ils pétivent attendre des autorftés. dans 
l'accomplissement de leurs fonctions. 

201 Une 'carte' d'identité et un insigne . dont 
le port est obligatoire 10rsque le Lieutenant de chasse 
est en Toncttons. . , . 

Cette Commission, cette carte d'identité et cet in.si~ 
gne doivent être restitués par le .Lieutenant de c'ha~se 
au moment de la résiliation volontaire ou imposée de 
leurs fonctions. ' 

ART. 10~ - Les~onctions de Lieutenants de chasse 
sont entièrementgri.ltuittis. 

, ! 
ART. Il. DanS l'exercice de la chasse pour leur 

compte personnel }.es Ueutenants., de c:hasse. sont. sou. 
. mis à la règl.ementaHongénérale . au même titre1 

que n'importe. qùel ~h~s~eur: . . 

ART. 12. - Les Lieutenants de cha,s'Se doivent 
,s'interdire toute participatioJ;l,. à .. q~s . opérations cC)p1~ 
merètalesen rappïQtt· avec leurs ~9ncti6ns,' t,Qute rétrli
buHon de leurs serviées, t.out 'a.gisSieinent oudémar­
chie pouvant porter- atteinte à l'honprabiLité du titre 
dont Ils sont investis, ' 

Toute faute de ce genre entraînerait.;la xésihation 
immédiate de ,leurs 1JJ0nctions. .' , 

. ART. 13; .• ~~ignature par eux de la «Comritis~ 
ston» qm les precisera . vaudra 'engagement de la 
part des LieuteMnts de,"dbasse dt; s'e oonf'ormer., aUX 
obligations ,qù:Ï leur' sont imposées. . 

ART. 14.-' L~'rMegénérar des Lieutenanfsdé 
chasse, leilrs'dossierl> personn:els, l'état, matJ;iÎèule 
des oommissioUset lè contrôl:e des éartes 'd'identité 
'et des insignes/sont tentispar le ServIce des Eaux, 
Forêts et Chas'se. 

ART. 15. _. i-"effectif m~ximum deS Lieutenant~ 
de chasse '. est fixé à 4- ce .nombre peut êtremodHi~ 
par simpl,e décisilÜl1 du Commissaire de la, Républiqué. 

ART. 16. Le Procureur de la République prèS 
du Tribunal de Lomé et le Che'f " du Service des Eaux 
et' Forêts sont Chargés 'chaéun ;en •ce qui le 'concehte~ 
de l':exécution du présent arrêté q:ui' seraenreg;istré, 
oommun1quéet publié'paft.oiltoù be~oin sera. 

Lomé, le Il mal 195t3. 
.p. Le commi;s~re (!Je la Répu{}~'ÎJqlue en mission.1 

Le secr#atre général; 

ch'aJ'gé fie l'exppdttion ~es .dttazres couranteS, 


" Y.,OAYON. 

http:charg.�s
http:fioumissa.pt


, Lomé, le 19, mal 1 ?53. , 

'P. Le com~~ de la RépulJ1{qIlfI en ,_sÎIJn~ 
Le secl'étaireQénérat, , 

ë/1!aI'gt. (/II l~e~Plditiolt f:te8 aflau~s courantes, 
Y. GAYON. 

. . 
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" Pcstebo't'iac 

ARRETE No, 351.53jSE. 'du 16 '111fJI, 1953 déclarant 
'tIt~t!téde ptJste 'liovi/t;e ~,tel'rt'iotre 'de ta Comf11.Ulle­

; / ififiite 'dIJ. Lonié. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
, Orf'ICœR DE' LA ,LÉGION D'HONNEUR. 

, COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret dU ,23 mars 1921 détermtnant les attributions 
!et leS pouvoIrS du CommlSsan.e die la République a,u Togo; 

'Vu le décr(et dftl :s janvrer" 1946 portant r60rgan'lSatl on 
adnununrative du 1ierrrtolre du Togô et création. d'assemblées 
l'6préS\$ltattves ; 

Vu l'arrêté ,nPl 199 du 3' avril 1943 orglllittisant Ire seMee 
de l'El'èvage ~u Togo; 

, , 

Vù l'arrêté !l1p! 550' du 30: octobre 19,34 règûretnlentalnt la 
, , polIce $anitaule' des lammiaux ,tians :Iie terlilibol:rle dU TogO j' 

Vu l'arrêté :n,a4-25 du 26 jlllillet 1937 règlJ.Jem,ien,'llant l'lm.. 
'porta:tion Jet l'exportation des [IInlilllaUx ,par. 'YIO~, d[ete'rre et 
règlremrentant la ClrcUJatlQn ,du /b'étai.1 au Togo; 

Vu l'arrêté m 327/APA. du 23 JUIn 19,441 Portall1t flxaioonl 
de certaines ro'bltga'lliOtliS QIes [éllev'eu.rs len lftI!litlièi1e' de po~ 
sanitall'le des, :a.n!l1naUX; 

VU deux cas die peste boVIne oonstatés sur des bovins (ire 

"la Commune-Mixte ilnstallés [au \quartller AmoutlVé; 

,Sur la proposition du Chef du serv'fce de f'El/ev1aige, 

'. ARRETE: 

AR1'lIcLE PREMIER. --:- Est déchtré infecté de peste 
bovine le territolre de la ,Commune.Mixte de Lomé~ 

ART. 2. - La, ~'ne franche oomprend au nora le 
canton d'Ag,ouévé, à 'l'est l'e canton de ,Bè. ' 
'. . . .', 

'ART.3• ....:.... Auoun animal des ,espèces bovine, ovine, 
caprine 'et porcine PtlOVenantlsoit du territoire in~ecté, 
,soit des territoires indemnes; ne devra pénétrer dans 

'cette ~ne franchie. Toutef.ois, JlIOurrent être ad1l!is 
d'ans cette 2Jone les animaux destinés à la boucheri'e, 
à oondition qiU'i!rs soient abattuS 'sans, ',d~lai -: ai~si 
que"l,es bovins portant la. marqu~ d'une' ,u:rtmunlSahon 
'Minitive ,oontre la' peste bovine, oU vaccinés depuis 
lJ,lOins de ,six mois. 

ART. 4. - L;abà.ttage des bovins atteintsetl'immu. 
nisation des bovins de la iODe' infectée, de la lion'e 
franche et des territoires 'indenmes pourront 'être 
rendus obligatoires le cas échéant. ' 

" 

" ART., 5. - L'es mestires indiqjUées par les articles 
13 et 14 de l'arrêté nQ 550 du 30 octobre 1934 de. 
vl10nt être :strict~ment appliquées., 

. ART. 6. - lioute jnfractirOn à l'un des articles ci. 
des'Sus devra faire l'objet d'un pl1ocès.verbal. 

ART. 7. - Le Commandant du cercle de Lomé èt 
le Chéf du Service de l'Elevage BrOnt chargés, cha. 
cun ,en ce qui le conc:erne,' de l'~ex:écutiron du présent 
arrêté qui sera ienr,egistré, communiqué et publié 
partout IOÙ beso,in sera. 

Lomé, le 16 mal 1953." 

p. le comtt$Salre 'de la Répulifi.qu.e elt' miSsWIt. 
Le secrétaire géliéral. 

chargé de: l'expédinon des 'fltfaires, 

Y. GAyON. 

Rh.au cl •• CFT .1 Wharf ' 1
,,{l 

ARRETE No, 359.53/CFT. du 19, mai. 1953 fixant,~ 
'Pour l'tJ.ltJiBe 1953, lf1~ 'liftee/fis ma;clma du ca.dre 'l•.· 
'Seeolidail1e des, Cme.niil:ts de Fer da Togo et Assimilé. ,:~ 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE.MER, ,:~~ 
, ' OFFICIER' DE L~' LÉGION D'HONNEUR, " ,,~ 

" ' vu
C

: 
M ~Em~~: 1~~P::=::ntA: :::=~tiOris"il'·::::: 

et les pouvOil1S du CommISsaire dre la République au Togo;'3, 

Vu le décret du J janVIer 1946 portant réorganISatIon:" 
admlnlStratnre du territoire dU Togo let création d'assemblées' 
représentattves; 

Vù le décret !du 19 mat 1?46, port~t réorg:aOlsatton des 
Ch~mi:ns de :fer ooloniaux; ,,;;] 

,,Vu l'arrêté 1I1~ \'l74jTP. du 20 jiUltt 1946, portant statufl 
ou personnel iSleoondalrre du Réseau dies ChremlJlJS de fer:,~ 

du Togo, son 'arfide 2;, '{~: 
<~ 

" 

ARRETE: 

ARTIcLE PREM~ER. - Les dispositLons des arrêtés~ 
nk:Xs 9S/CFT. 'et 981jCFT. d~s 30 janvier 1947 et 19~ 
décembr,e 1948 sont abrogées;;~ 

ART. 2. - Le nQuveau tabl'eau des effectifs maxi:'!;~ 
ma du personnel, seoondaire OU assimH,é du Réseaû:; 
des Cheminll de Fer du Togo I~t fixé pour l'année,~ 
1953 suivant l'annexe jointe du présent arrêté. ~'; 
. , ,:,> 

ART. 3.,- Le présent arrêté ~et son annexe ser.()nt~ 
énregistrés, oommuniqués, publ~és partout' où besoin~ 
sera. ',~ 

".i~ 
.'- .;~'! 

http:�llev'eu.rs
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ANNEXE à l'arrêté N°'359;'53/CFT du' 11 mai 1953.' 
TABLEAU CES EFFECTIFS DU CADRE SECONDAIRE 

" 

"--­ _. ... - _..­ ... 
, 

ECHELLES DÉS~GNATION DES AGENTS 
APPARTENANT ] 

SERVICES GRADES 

1 
1 

AU CADRE CONTRACTUBL 
3à6 7 Total SECONDAIRE ET DÉTACHÉS, 

1 

1 c· F. T. 

GÉNÉRAUX, 2SERVICES Cber ComptaMe 
. J Employé - Dessinateur, 

."

2c cl. à ComptaM.e 6, 

Ppal.et Dessinateur " 

)PJ10jeteur de 1I:e; classe. 4 
1 " 

4 2' 6 

1 1
SERVICE Chet de Gare Ppal. l 

EXPLOITATION de S;Chtef de gare 2e, cl. 6 
à Cbef <le gare de 1re cl. S 

5 1 6 

SERVICE VOIE ET Chet de District PpaI. 2 
BA TINlENTS Contremaître ppal. , 1 J 

Cheit SurveiIIant à Chef 
de District 1re classe 5 9 

Chef Ouvrier de 2c classe , 

.à Contremaître 1 1 

1 

, 

6 3 
1 

9 
,, 

SERYICE' MATÉRIEL . Contremaître Ppal. 4 
ET TRACTION Chet Ouvrier à Contre_ 

maître. S 
SjChef Mécaniden à Chef 

1Mécaniden 1re classe 
Chef Electricien 2<' classe , 

à Chef Electriden Ppal. 
. 

lr~ classe. ' 1 
-

7 4 
1 

11 \ 

SERVICE DU WHARF -:..... - L'effectif de ce Service , 
.est composé d'Agents déta..; 
cbés des Servicc::s de l'Ex­

~. 
ploitation : M.M. TognonÎ 

'. et Lequelec et du Matériel 
, et Traction: M.M. Artaxe 

et Akossou Lokossou nou­
vellement intégré. 

! 
, 

1 

.. ' T6taux 22 10 32. . . '. . 
," , ~ " 
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Dispells e ." de li.ali.alio" 

'DECISION No Q69fD/AE. 'da 16 mai 1953 dispensant 
.ae la ~g'altsation paJ' les autorités consulaires tran.. 
'çaises leS factares concernant (e~ produits Danois 
'lmportés au .Togo et a/.dorisant Mar visa paJ' tes 
organisl1UJs hiUbilités à c,et eftd. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE~MER, 
. - , OFFICIER DE LÂ LÉGION D'HONNeUR, 

COlfMISSAIRE DE LA RÉPÜBLIQUEDU TOGO, 

Vu le déc[1et du 16 avrll 1924 sur l'e~ode de prûmulgatiûn 
et de publication dies textes réglementaires au Togo; 

, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant, réorganl'Satl?t1
adml<nlStratl'v;e d'Il territoire du Togo et création d'assembl,ees 
représentatives ; 

Vul'e décret :du 11 novembre 1926 portant rèilem~ta~ 
. tl{)ll douanière dans 'le terrltou'e du TOglo; 

Vu l'acte Olt 1.01 du 1'4 mars 194j:l .:et tpus textes' modif,· 
,cati:t1s .SUbséqueXIts;. . 

Vql'arrêté Ino 154-S3jAE/Plan.~u 6 \ri1'ars 1953 règ~e. 
mentant la réaii#>atlûn des :programmq!! ~l?lmportatton; . 

,Vu 'la dépêche m:imsténeue !11')' ,474fJ/AE/4 du 30 avril 
, 1953; 1 1 

DECIDE: 

. ARTicLE PREMIER. _. Les 'factu'res produites pour 
l'applicat~or. des droits de Douane ad vaIorem sur les 
produits Danois 'expédiés à destination du Territoire 
du Togo sont dispensées de la légalisation desauto~ 
rités oonsulaires français:es. ,à la condition qu'eUes 
so~ent visées par l'un d'es or.ganismes Danois dont 
la, hsteest annexée à la présentedécisi.on. 

ART. 2. - LeS 'd,ispositLons qUI précèdent entre­
ront el, vigueur à oompter du 1er juin 1953. 

ART~ 3. La présente décision sera ,enregistrée, 
oommuniqlUée ,et pubI,iée partout où besoin sera. 

L'orné, le 16 mal 19503, 
p. Le commip~.aire de la Répubttt:flJe en mission, 

Le seà#aiJe Général. . 
Chargé àe l'expédition des Affaires, 

Y. GAYON, 

LISTE àe~ -organisme's nommés paJ' le Gouvernem€mt 
Danois autol'lSés à apposer le,ur visa sur /fJ~ .Iac. 
~.ur.e{> C,otrirnJerciates (à aJtit;ex.er à la 'décision no 669(, 
,OjAE. d.u 16 mai :t 953., ' , ';:' 

L;es bureaux de Douane Danois 
La Chambre Syndicàle de la Corporation des Né. 

g;Qciants 'en Gros" Adr. Berson, Copenhague. 
, Le' Comité Central des Industries du Danemark, 

Vestrc Boulevard 18, Oopenhague V. 
La Chambre de. Oommerce des Pl'ovinces Danoises, 

Yod Stranden, 2 Copenhague K, 
L'e 60nseil de l'Agriculture, Ax:elborg, Copenhague 

V. '. 

" ' 

TERRITOIRE' DU TOGO, . 1 e,t. juin 1953 

1 
Le>Central Eoonomiqùe du Mo1ivemeri~ des' Ou­

vrIers, GI. KONCEVE] 37. A, Copenhague V. 


Juslice 

ARRETE No 361-53(JA. du 20 mat 1953 portant 

.'ttjélimJ.tafti,on (f;efS ressorts 'de la J,usfjC.e dJs PCi1x. à 

compétende Et.endue d'Anécko, et au. TrtlJanàl de ' 

Lomé. 	 ' . 

LE GOUVERNEUR DE LA' FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER De LA LÉGION D'HONNeUR 

CmfMlSSAIRE DE . LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les altributI011$ 

et les pouvoirs dU 0ommlssail1e die la. Répub'fique au TOl?Jo; 


Vu le décret <lIu ::s janV'~er 1946 portant l'OOl'gi,lJ1'JJSatIQD 

a<1miIillStratlV'e du 1lerritOire du Togo ,6'j; créauon d'assem'11lë)es

repréSentatIves; . 


Vu le 'Ciéerer du (l2 juillet 1939 (Art. 13) réorganIsant la 

justIce françaisf!Cta,ns je 11(!SSort de la Cour d'Appel de 

l'A.O.P. 'et l>es textej :qUl l'ûnt modJ,fléj . , ' 


. Vu le décret du 30 avrÎ! 1946 ;port~nt suppress~n de ·~a 

justice J:ndigèll't; en m/atlèl1e pé'.rral,e d'ans lès TemttaIl1e1i 

relevant dU MLnij;tèl'e dre la France 1tl"QUtre.tuier; , , 


Vu le décret 51-549 du 10 mal 1951 portant . creation de 

juridlctlo.ns dl(! droit lfrançalSau Togo;' _' 


Vu le décret 52-620 du 1~8 mai 1952 pdrtant modification au 
tabl'e.au A annexé ,au déçr,et du 22 aOût 1928 dé1lerm~nant 1 e 
statut de la Magistratut1ed'dutr,e·mer \au Togo; 

. Vu'l'arrêtè 541/APA. du 18 juHI.et 19416 mOd!iflé par 

Parr,êté 917jAP. dll 31 idêceittbre 194:7, !fixant les ressorts 

des justlpes dfe paix à 'COmpétence: lOOrrCchon1n;emre limitée et 

deslmpfe 'police au Tûgo.; . 


Sur la proposit~on du, Pl1Ocur.eur G~néral, Ch~d'll SerVÎloe. 

Judiciairè de ',l'A.O.P. et du Togo, iaprès ,a!VlS ,die, M.lle 

GommlSsalre de ,la Répu1Jlrque :a1.1. Togo 'et >diél\b,érai;Idn de 

la Lûur ct'Appel d'A'b'idjan en date' du 27 févr!er 1953; 


. ARRETE: 

ARTléLE PREMiER. Les ressorts de la justice 
de paix à compiéfene:e '"étendue d"An:écnoet du, Tri­

. bunal de 1re, Instance de Lomé sont fixés oomme .suit: ·l 

Jtist(Ce rae p,aix à comp.étence Iête'n'rJI4e, 'dlA:rié't!lto 

cerclie d'Anécho. 

1reTribunal ae IIlIS~altc.e de. Lotiié .. 
Le Territoire du 'f,ogo moitIS l'e CercLe d'Anécbp.. 

ART.2.- La justice de, paix à oompétence cor­
recHonnellelimitée ,et de simple police d'Anéchoest" 
!Supprimée. '. 

ART: 3. - Le présent arrêté sera pubUé, 'e{lregistré 

et.<iommunJqu,é partdut 'où· besoin sent..' ( 


ùomé, l'e 20· mal 1953. 
p. 	Le commfpsoire de la République en mission, 

Le secrétaire Général .' , , 
(;lzpJ'gé ·de ['expédillondes ANdines,' 

http:tabl'e.au
http:juridlctlo.ns
http:aJtit;ex.er
http:pr�sented�cisi.on
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Marcha.",." d'importaU"n -Produits coloniaux 

ARRETE No 370~53/AE. du 23 mai 1953 modifjant 
, t'al'rêté tfI:J 611.50/AE du 29 ;uiC,let 1950 réglemen· 
, tant la s,ortie /tors du Togo des produits rilarchan.. 

,'djs,es denrfJe,s 	 et oIJjets de touü~ natare. ' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
Ol"FICIER DE LA 	 LÉGION D'HONNEUR, 

, COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU ~edécJ1ft dru 23 mars 1921 dé<terminânt les attri'butiolllS 
et Iles pouVIOirs du Commissaire de la République an Togo; 

Vu I·e èiéct1et clin 3 janvier 1946 portan,'1: réorganllSatJ9rt 
adm:i:l11'Stratlye du t,erritdlre dù, Togo et création d~assemtilêes 
représentatrves ; 

Vu Irarrêt~ lJlP 611/50 AE du 29 jUl!I,et 1950 régleTI1<entant la, 
sorti,e 'hors dU Togo des produits, marchandIses, denréles !et 
objets de toute natul',e let ~.es 1)extesJ y. YÎSlés; 

Vtt Il dépêcl1e ministéneHe 110 5{)651, AE /2 du ,15 mai 
1953 relalwe au régime.des lexportatlons' ict'huil1e die palm~ 

,~t de palm1stes à destLTI8tnqn de l'étranger; " 

ARRETE: 

Aa;rICLE PREMIER. - L'huile de palme et les pal. 
mrstes sont, ajoutés à la liste des pl'Od,uits dont l'ex­
portation sur l'étranger est soumise à l'obtention 
d'une autorisation ~'exportation, listé oontenue dans 
l'article 8 de l'arrêté nI) 611/50 susvisé. 

ART. 2. - Le . présent arrêté sera enregistré, oom­
muniquéet pUblié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 mal 1953. 
J p. Le comm~saire de la Républl..qu;e en missÙJn. 

Le secrétair;e Qénéral, 
chargé Cie l'exptdition des Affair.es, 

Y. dAYON. 

. ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POllVOlR CENTRAL 

lalégraUolll 

Par arrêté du Seorétaire d'état à la Franoe d'outre. 
mer en ' date du: 

24 avril, 1953. LeS fonctionnaires du oadre 
général de l'Elevage et d!=s Industries animal'es outre. 
mer' dont les noms suivent sont intégrés, à oompter 
du ler janvier 1951, dans le cadre général des Vété· 
rinaires Inspèdeurs de l'Elevage et des Industries 
animal·es de fa France d'Outre.Mer aux grade, classes 
et échelons suivants aveo les anciennetés civiles et 
Iles rappels d'ancienneté püur service militaire ci.après 
indiqué? : " 

1 Vétér/na{re-s 	 Inspecteurs en, CftJef ae 3e échelon 
AnCie,nn#é civile R.S.M. 

M. 	Dugue Jean Maurice, 1 an 6 mois - 4 m. 13 j.' 
.. .. .. .. .. .. .. .. .. ..!.. .. - .. .. .. .. .. .. ..• 4O." 

Tableau d'avancemeat 

TABLEAU d'avancement établi par ordre de méri. 
'te, pour l'année 1953, de~ Admiltj$trafep"s de la 
FrMœ d'outre.mer, 

Pbur la claSse exceptionnelle du grade d'adminis­
trateur en chef. . 

.. .. .. .. .. .. 	 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ....... ' 


15. André (Robert), ter janvier 1953. 
.-~.. .. .. .. .. .. 	 .. .. ,* .. .. .. .. 

Pour le grade d'administrateur, 1er échelon; 

................ .. .. .. .. .. .. .. '. .. .. .. .. 
3. Larme (Jacqiues)~ 1er janvier 1953. 


'" .. . .. .. . .. 


19. Bosc (Pierre), 1er janvier 1953. 

54. -	 Barma (Victor), 1er juillet 1953. 

... 

Promotioas 

, par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
'en daie ldu : 

9 avri i 1953. -:- IJe:S fonctionnaires du cadre.génf. 
ra} des Travaux Météorologiq;ues de la France d'Ou­
tr;e-Mer dont les noms suivent sont pl1Omus' pour 
oompter du 1er janvier 1953 sauf ceux pour lesquels 
une dat·e piffér.ente 'e!Stexpressément 1ll'd'iquée : 

.. ......... 


A la ,3e ilaS~e du grade d'Ingénieur Adioint 
. ... .. .. .. .. .. .. 

M. Duparc Emile, R.S.M. conservés: néant 

............. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .' 
L'es promotions ci.dessus portent effet pour comp· 

ter des dates indiquées, tant' du pOint de vue de la 
solde que de 1'andenneté. . 

DECRET au 15 mat 1953 podant promotions dans 
te corps aes administrateurs de la France d'o.utre. 
'mer. 

par décret en date du 15 mai 1953 sont promus 
pour compter des dates ci-après tant au point de vue 
de lasoJde que de l'ancienneté: 

A. A ta classe eXc.eptiOfinelte du gradé d'adml. 
m~rateur en ch'ef: . 

M.M• .. .. .. .. 	 .. .. .. .. .. .., '.. .. .. .. .. .. .. .. ..~ 

André (Robert),.1~ janvi'er 1953. Rapprels pour 
'g,erVICes milItaires conservés: 3 ans 3 mois 
29 jours. 

.. .. .. 	 .. .. .. .. .. .. .. 

http:Affair.es
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c. -	 Au gracle d'adniin~s~ratear. 1er éck'elon 
tM.M. 	 • . • • '... .•.. ••••.... 

Larme (Jacqtues), 1er janvier 1953, Rappels 

· .' 

· . . 

· . . 

pour s'ervices militaires oonservés: néant. 
,. ........ "t ... " " ..... ,. " ... 
Bosc. (Pierre), 1~r janvier 1953. Rappels pour 

services militaires conservés: 1 an 3 mois 
3 jours. 

" <" • .. • ... " . 
Barma (Victor), 1er. juillet 1953, Rappels pou~' 

serVices, militaires oonservés: néant. 
" . " .. .. .. '" -. .. . .. .. .. .. ,. .. .. . ,. . 

-

Noms, et Prénoms 

Ruffino Paul. . . . . 
Afangbon Emmanuel. . . . 
Baméllon Johannes. . . . . 
Kuadjpvi Christophe. . . 
Akos:sou Lo~assoU .. . 

.....'r-

Grades 

NOlllinalions 

N~ 680jD/CP du: 
16 mal 1953.' - M. Artaxe André, Contremaître 

Principal des C.F.T., Chef du Service de l'entretien 
mécanique et des ateliers du Wharf, chargé des ft)l]c. 
tions de Chef du Servic~ du Wharf,est nommé sous 
agent de la Santé du Port de Lomé. 

Il relève à ce titre, du Directeur d de l'Agent 
Principal de la Santé diont il, reçoit directement les 
instructions. 

M. Artaxe aura d'roit à cet effet, aux indemnités 
prévues par les textes 'en vigueur, pour l>es f1onction. 
naires ou agents chargés de l'arraisonnement des 
navires. 

Nn 358-53jAP. du: 
19 mal i 953. - M. De Kermadec, Procureur de 

la RépubliQiUe prèS le Tribunal de ze classe de Lomé, 
est installé dans ses f,onctions. . 

M. Cau oeorges, Substitut du Procureur de la 
Répùblique, prèS l>e Tribunal de 2e classe de Lomé, 
est installé dans ses fioncUons. 

L'Arrêté No 187-53jAP. du 18 mars 1953 'est rap­
porté. 

TERRITOIRE DU 

ACTES 

TOGO 

DU POUVOIR 

1~ juin 195~ 

LOCAL 

l
él
, .'~ 
.~ 

Inti,ration ::] 
: ':~Par arrêtés let déciSIons d'Il Comtlûssàire de la, Répu- AI 

bliquc au Togo:' t f .~ 
N') 360"53jP. du: ~ 

1-9 mal 195'3., - Sont intégrés d;:ms le, Cadre:~ 
Secionda.ine du Réseau dès Chemins de Fer du 'fogo, ,il 
à compter du 1~ janvier 1953, tant au point de vue de,! 
la 'solde qu'à oelUI de l'ancienneté, les agents do~t les ',~ 
noms suivent :en service au Chemin de Fer et qUI ont ",~ 
été admis dans la hiérarchIe transitoire: ' .~ 

E,chelon1 Echelle 

Chef Ouvrier 20 clas:se. 3 8 , Chef Ouvrier 2e classe. 3 3 
Ohd Surveillant de la 

3 iVote. 51 ( .
Dessi,nateur. f 3 5 
Chd Ouvrier ze classe. 3 l' 

4 
Ancienneté j 

1 	 ~1con~érvée .. :\ 

au 1/1/53 "j
~\ 
~ 

,~ 

~~ 
.,2 ans 
'~ 

<;1
Néant 

,~ 
._~ 

Néant ,~,
Néant .. ~ 
Néant, 

Nc~ 692jD/CFT. du: 

20 mal 1953. M. Roignot j'ean, Sous-Chef de 
Bureau du Statut Oénéral des Régi>es . Ferlioviaires 
de la France d'Outre-Mer,I;cheUe 13, échelon 9 
est nommé Chef de la ComptabiLité.Matièreset Comp­
talYle OesH0rinaire du Fonds de Roulement, len rem­
placement de M. Marx, >en instance de départ len. congé. 

M. Roignot aura droit aux inde~nités de respon­ 1 

sabilité prévues par les textes :en vigueur. . 

La présente décision aura effet à compter du 1er 
mars 1953. 

Nd 362-53/JA. du: 
'20 mal 1953. - La décision ni:> 54/D/A_P du 20' 

janv~er 1953 déléguant M..Flodo dans les f,onctbons 
de Juge de Palix à Attributions Corr·ect10nnell:s limi­
téeset de simple Police d'Anécho est rapporteepour 
oompter de la date du présent arrêté. . 

M. Florio ,Maxime, Juge de Paix à Compétence 
2eEtendue de classe d'Anéchoest installé dans les .~ 

fondions dont il lest titulail'e. ~ .. 
<! 

Nd 363-53/ JA. du: :1 
20 mal 1953. ~ M. DintimiUe, greffier de 3e :-~ , 

classe après 18 mois, est nommé provisoirement gref_ .~ 
fier-notaire intérimaire près la Justice de Paix à 
Compétence Etendue d'Anécho (T:ogo). 
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Franchissement d'échelon 

N° 685jDjCFT. du: 

19 mal 1953. - Sont oonstatés pour compter 


des dates ci-de.sSlous indiqées les franchiiS's'ements 

d'échelün ci-après:, 


1re
M. Ca.ssier Pierre, Chef mécanicien de classe 

Echelle 6échdon 7 - 'pasp'e à l'échelün 8 de la même 

écheHe fe ter mars 195'3. . 


M. Oanfion Symphorie.n, Cümptable Principal Echel­
l,e 6 échelün 5 - p'ass~e à l'échelon 6 de la même 
échieHe le 1 er mal 1953. 

M. Lhuissier André, Chef üuvrier Echelle 4 éche­
lon 2 - )passe à l'échelün 3 de la même échelle le 
JtlC février 1953. 

Suspensioas de fonctions 

NCl 350-53jCP. du : 
16 mal Î1953. - les Oommis d'Administratiün ci­

après désignés, 'en instance de comparution devant 
l'e Cünseil de discipline, sont suspendus de leurs 
fondions. pour oompter de la date de signature du· 
prégent arrêté : 
M.M. 	 Aguiar Patrice, Cümmls adjoint de 4e, classe, 


AIme Bernard, Oommls adjoint de 5e classe, 

Boukart Idrtssou, Commis adjoint de Molasse. 


pendant toute la durée de leur suspension de fonc_ 
Hons, les intéressés n'amont droit qju'à la moitié de 
l'eùr traitement brut dégagé de tous accessoires de 
solde, ·àl',ex:oeption. Joutdois, des p'restatilons faml­
hal'es. 

NOl 355-53jCP. du: 
16 mal 1953. - M. Kdehou Blakondé, agent de 

police de 2e c1asse,en service à Atakpamé, en 
instance de oomparution devant l'e Conseil de disci­
pline, ,est suspendu de ses fonctions pour oompter 
de la dat'e de la signature du présent arrêté. 

pendant toute la durée de sa suspension de fonc­
Hons, M. K,el lehou n'aura droit qu'à la moitié de son 
traitement brut dég,aglé de tous accessoires de sül­
dieS', à l'exception,toutefois, des prestations familiales .. 

Nil 364-53jCP. du: 
:ZO mat 1 %3. - M. Adjomah Richard:, Comml~S 

adjoint de 5e claSise du cadre Local des Transmissions 
du Togo, ,en instance cfe comparution devant le Con­
S1ell de discipline, 'est suspendu de ses f1onctions pour 
oompter de la date. de la signature du présent arrêté. 

pendant tout,e la durée de Sa suspension de fonc­
tiôns,M. Adjomah n'aura droit q[u'à la moitié de son 
traltément brut dégagé de t,ous acc~ssoir,es de sol­
de, à l'exception, toutefois, des prestations familiales. 

, Nid 	 368-53jCP.du : 
122 mal 1953. _ M. De Souza Cosme, aide-météo­

rologiste adj,oint de 3e classe du cadre local dq Togo, 
en service à Lomé, ,en instance de oomparution devant 
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l'e Oonseil de discipline, 'est suspe:ndu de ses fonctions, 

pour oompter de la date de la signature, du présent 

arrêté. 


pendant toute la durée de sa suspension de fonc­

Hons, M. De Souza Cosme n'aura droit qlu'à la moitié 

de Ison traitement brut dégagé de tous accessoires 

de solde, à l'exoeptjon, touteFois, d'es prestati:ons 

familiales. 


'Exclusion temporaire 

NQ 35'2-53jCP. du_: 
16 maï'1953. -M. de Medeil'os Mexis, mOniteur 

adjoint de 6e classe du cadre IocaL secondaire de 
'l'Enseignement Primaire du Tog'o, est ,exclu t,em~ 
poralrement de ses floncHons, pour une période de six: 

- mois, pour· faute grav,e 'en service. 
pendant toute la durée de :sonexchision, M. de 


Medeuos AI,e'Xisn'aura dvojt à aucune rémunération. 

l.;e présent arrêté, aura ,effet oompter du 15 mai 


1953. 

SancliaA disciplinaire 

Nd 681jDjCP. du: 

16 mal 195'3. - Un blâme avec inscription au dos­


SI,er est infligé à M. Haden Boniface, Chef d'équL . 

pe de 2e classe du cadre local des Chemins de Fer 

du Togo, pour faute grave en service. 


Révocations 

Nd 353-53jCP. du: 
16 mai 1953. ~ M. Seddor Valentin Frantz, moni­


t,eur adjoint de 5e class,e du cadre local secondaire 

de l'Ensdgnemènt Primaire du Togo, suspendu de ses 

fonctions par arrêté n!d 149-5ZjCP. du 5 mars 1953, 

,est· révoqué pour faute grave en service. 


l.;e prés'ent arrêté aura ,effet pour compter du 18 

février 1953. 


NQ 366-5~jCP. du: 

21 mal 1953. - M. Mathé A~ogan L'Ouis, Ouvrier 


principal 'de 2e classe du cadre local des Chemins 

"de Fer et . du Wharf du Tog1oen s~rvice à Lomé, est 
rév'Oqué de ses tonctions, pour faute grave en ser­
vice. 

M. Mat4é oonserve ses droits à la pension. de 

rdraite dans la mesure où il peut prétendre ft cette 

retraite, à la date de sa ré~ocation. 


I.~No 367-53jCP. du : ' 
21 mal 1953. -=- M. Denké Juvencio, facteur de 


3e classe du cadre local des chemins de fer -et du 

.wharf du Togo, :suspendu de ses fonctions par 

arrêté no 244-5'3;CP: du 8 avril 1953, est révoqué, 

pour faute grave ,en 'Service. 


http:368-53jCP.du
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DIVERS 

Appel d'offres 

Par décisions !et arrêtés du CommissaIre de la Répu­
blique au l'agio : 
N~ 712/D/AE. du ; 

23 mal 1953. Les oommerçants dont les noms 
suivent sont désignés pour faIre partir de la Commis. 

. sion qui statuera sur les soumissions se rapportant 
au T. 205 - Tabac U.S.A. (Appel d'offre du 2 
juillet 1953). 

MM. KaIife - Moutou -'- Bastard -:- Michel. 

Aulorisation d'••aeigucr 

N° 683/D/IA. du: 
19 mai 1953. Sont autorisés,à enseigner dans 

les classes des ,éooles de la MissÎlon Catholique au 
:Jiogo, l,es nommés: 

Adjato Louis Dabla Jean 
La présente décision prendra effet pour comp,ter 

du 12 mai 1%3. 

COI1l...iuion 

Nq 684/D/TP. du: 
19 mal 1953. - La Gommissi'On prévue au Bécr,et, 

no 280 du 1e;r marS 1950 chargée de d'Onner son avis 
lSurla :répartWondes crédits affectés à la ,prime de 
rerldement dll: 'pe~son1.1el du Cadre Gé,néral des Tra­
vaux Publics !est ,amSI oomposée : 

- ,Le Chef du Service des Travaux 
Publiés: . . . prfstdeni 

Le ,Chef du Service des Finances 
- Le 

Le 
Chef dû 
Directeur 

Bureau du personnel 
du Réseau des C.F.T. Membre-s 

Le Chet de la Subdivision T.P. Sud 
Le Trésoder Payeur du T,ago , 

Cette oommission se réunira sur la convocation 
de SOn Président pour déterminer les primes affé­
rentes à l'exerCice 1953. 

Dilégations da crédUa 

No 638jDjF du : 
4 mai 1953. - Un crédit de vin'gt mill,e francs 

(2Q.000 francs) est mis à ,la disposiUon du chef du 
service des postes et léhk::>mmunicutions en vue de 
l',achat die prix à décerner aUx élèves les plus méri­
tants iay,ant partidpéaux oours pl'lO:liessiollnels orga­
nisés à l'intentilQn du personnel du cadre local des 
transmissions et terminés le 15 avril 1953. 

Les dépenses ooustatées sur factures, relativ,es à 
l'achat des prix, S'ont imputables au budget l,oeal ­
exercice 1953 chapitre 38 - article 1 para­
graphe 3. 

No 670jDjAE. du: ,_ 
16 mai 1953. - Un crédit de trQiS millions de 

à 

franosCFA, est déMgué au directeur die la Mission 
ProtelSta:nte ,au TOglO - Ces h·.)is millions de francs 
l~eprésentant le solde des crédits de cinq millions de 

, fr,anCIS ,acoordés au titre de la Section Générale du 
FIDES Chapitre 372 -- article 1er subvent1ons, 
'en vue de la oonstruction de bâtiments pour deux 
gmupes soolaires de la Mission Ev'angélique, l'un 
Atakpamé ct l'.autrç à Lama-Kara. 

Juslice 

Ne 349-53jAP. du: 
12 mai 1953. -Sont nommés membres titulaives 

du Tribunal Oolonial cl'Appel de Lomé paul' l'année 
judiciaine 1953: ' 

1° - Buggia Jean~Jacque's, AdministraLeur-Adjoint 
de 1.a F.O.M. ' 

Taravant .Jacqulé's, Administrateur~Adjüint de _ 
la F.O.M. 

2° GériâldJo Moussé, Notable 
AdjaUé J,?Seph, Chef du canton d'Am\)ulivé~ " 

Sont nommes membres supp1éallts du Tribunal 

Colonial d'Appel die Lomé piOur l'année judiciaire 

1953,: 


10 - M,3:lliSUY Jean, Administrateur-Adjoint de la 
F.O.M. 

Berh'and Jea:n-Marie, Administrateur-Adjoint 
de la F.O.M. 

2° 	- Semekonawo Agblevon, Chef du canton d'A- " 
flao l 

Ludwing Oecansey, Notable Togolais. '" 

l.ibirations éonditionneUes 

No 344-53jSG du : 

11 main 1953. - Le bénéfice de la libératiion 


oonditionnelle eistacoordé au. nommé Djivon Gada 

Christophe, détenu à la pri&on de Lomé, âgé de 53 

ans environ, Inié vers 1900 à Sanguel'a (Cercle ~e 1 


Lomé), fUs de feu' Djivon 'et de feue Sognoho, culti ­

yateur demeurant à Sanguera, -marié, 7 enfants, èOn­

damné par arrêt de la Gour d'Appel d'Abidjan à 9 

mois de prison, 1.800 francs d'amende et 8.900 

francs de dommages-in~érêts au service des eaux et 

forêts pour abattage de palmiers à huile sausauwri­

lSa;ijon. 


No 357-53jSG du : 

18 mai 1953. - Le bénéfice de la libéraUon oon­


ditionnelle est acoordé au nommé Djamdja Adam, 

détenu à la prison de Dapango (Cercle de Dapango), 

âgé de 31 aus environ, :né à Djabou (Cm'<:le de 

M.ango) vens 1921, fils de Djamdja et de Nagoh~ ma­

rié :un enfant,. chauffeur à Dapango, condamne par 

ju:wement no .95, du 1~ 'août :1952 :de~ 1~ J~'stice ~e Pai.x 

à oompetenoe :restnemte de Sokode a dIX huIt mOIS 


, ]':~ 
, " 

._--~~. 
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d'emprisonnenrent, nu fr~nc de dOlUl11,ages-Îiüérêts à 
la par:tie civile et aux frais püur homicide et bles,. 
sures jnvül.ontaireS. 

Le nommé Djamdja Adam, est astreint à la rési­
dence übligaboire à Dapangü (Cercle dudit) jusqu'au 
1er janvi'er 1954, date d'expiration de la peine de 
dix huit mois de prison à laquelle il avait été oon­
damné. 

L'intéressé ne pourra quitter sa résidènce übliga­
tüiri 3que !~ur auj:orisaUon spéciale. du Commandant 
du Cercle de Dapango. 

S. J. P. 

, No 348-5'3jAE. du: 
··12 mai 1953. - M. Nioolas Akou, planteur à 

Kpélé-11outou,· est nommé vice-président de la So~ 
ciété Indigèl1Je de Prévoyance de Klouto pour oomp­
rel" du 1er janvier 1953. 

No 356-53jAE. du: 
16 mai 1953. - M. Birregah, Chef Supérieur des 

Lossos à Niam1lougou est nommt) Vice-Président de 
la Société Indigène de Prévüyance de Lama-Kara, en\ 
remplacement· du Cl.:u3f Supérieur Palanga, décédé. 

Soc:iété d'.nura.(;•• 

No 365-53jSG. du : 
21 mai 1953. - M. Emile Jean Pierre Revel, 

Directeur de l'Agence de la Süciété Davum-AOF, boît~ 
postale 114, à Lümé (Togo), est agréé en qualité 
d'agentlspécialement chargé des :opérations d'assu­
rance de la sQCiété d'assurance&6 étrangère «The 
LiwI'poül And London And Globe In'Surance Com­
p.any Limited» au Togo. 

La Société d'assuranœs étrangère « The Liverpool 
Ana London. And Globe Insitranoe Company Li­
mited » est auborisée à pratiquer dans le Territoire du 
Togo, plAcé /?Vus la tutelle de la Franœ, les ,opéra,. 
tLons d'assuranoes VIsées aux paragraphes 110: et 160 

de l'article 137 du décret du 30 déoombre 1938 et les 
opéràtiollis de réassurances.,« incendie ». 

Stage 

Nt 346-53jbisjCP. du: 
12 mai 1953. M. Amegan André, oommis d'Ad'-

nrinÎlStr.ation adjoint de 1re classe du cadre local du 
Tlogo (indice local 375) -est désigné pour suivre; au 
titre du Territoire du Togo, le stagemétropülitain de 
formation ooopérative prévu pûur l'année 1953. 

M. Amegan André; est' placé dans la position de 
missi'on pour oorvpter dU! 17 mai 1953, datt'l à laqu.elle 
il quittera le ·T,erntJoll.1e plOur se r.endre à ParIS. 

Pendant la durée du .stage, la solde et les accessoi­
res de solde de M. Amegan seront à la charge du 
budget loc~l du Togo. . 

Les frais de missi'Ün de M. Am<egan André sont à 
la charge, du budget FIDES. 

Une . réquisition . de . passage par voie aerwnne, en 
3e classe (g~ouve V) de L'Orne à Paris,' est· délivré, 
au oompte du Budget FIDES,· à M. Amegan André~ 
sur l'avion d'« Air-France» quittant Lomq le 17 mai 
1953. 

Tertàin 

No 369-53jAP. du: 

22 mai 1953. - Eist auLorisée la vente par le sieur 


Kekeh Andréas, plantenr à Atakpamé au sieur Sarkis 

Joseph, .Commerçant Libanais, demeurant à Ata­

kpamé, d'un immauble sis à Atakpamé (Cercle du 

Centre), d'une superficie de 108 m2 faisant l'objet du 

Titre Foncier nO 6,3 du Cercle d'Atakpamé. 


PARTIE' NON OFFICIELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

Office des changes 

AVIS No 227 de l'Office des Changes J'datif aux" 

relat~ods fiIl<r:mcières 'entre, la Zone Franc ët la Zone 


! :M:ont/iaire an. Dedtsche -Mark (R:é'Plfibtt'ql./J,@ F'éidérate 

à.'A:Uemag~). 

Le présent Avis a p'Üurobjet de préciser, SUl' cer­
tains points, les c-ondHions clans lesqueUès s'effec­

., 

tuent, à compter du. 4 mai 19~3, les règlements entre 
la Zione Franc et la Zone Mûnétaire du deutsche 
Mark, étant ,entendu que demeurent applicables', dans' 
le!s relations entre ces deux zones mtùillétaires, toutes 
]e,s disposiUons des A vis généraux en vigueur aux,.. 
quelles le présent texte n'apporte pas de müdifi­
cation. 

La ZlOne Framc comprend les terrihoires énümérés 
dans l'avis No 170 (Instruction N° 513). 

La Zione Monétaire du deuûsche m.ark comprend 
le territoire de la. République Fédérale d'Allemagne 
et les secteurs iQue:st de Berlin. ' 

Sont abr.og:és l,es avis No ;121. l '(instructi,ons. Nos 364 
et 367 (rectifièatif) 128 (Instruction N° 365) et 130 
(Instruction No 370). 

I - Régime de~ Comptes Etr,ang,lJrs .en Francs 

Ouvert'IJ ,au Nom de Pers,oniles Résidant 'dans la 


Zone Monétaire du Deuflsch'e Mark 


Les Intermédiaires Agréés peuvent ouvrir sur leurs 
1ivre's, dans les conditions fixées par l'A vis nO 1.64 
(Instructiün No 471), des comptes éh'angers len franc~ 
au nom de personnes l'lésidant dans la Zone Münétaire 
du deutsche mark. Ces comptes, dénommés « oomptes 
étrangers allemands Républiijue Fédér.ale», fünc­
tionnent dans les conditions fixées ci-après : 

...... 

_-'-__ ._.C- ________. _. __._.... _ .... _. 
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10 - 0 pératioIis au cr.édit 

a) Tout compte étranger allemand «République 
Fédéral'e» peut être CIIéclité, :sans autorisation de 
l'Offiœ local des Changes; 

- dll p~oduit ienfrancs de la vente de deutsche 
marks, s'Oit sur l~ marché officiel de Paris, ooitsur 
l'un des m'archés des changes foncti'Ûnnant dans la 
Républiqu<0 Fédérale d'Allemagne. 

du produit en fI~ancs de la vente, sur le marché 
libre de ParÏJs, de 'devises convert,fules .(acfueUement ; 

, dollar canadien, dollar des Etats-Unis, franc de Dji­
,,PIouU) y compris les biUets de banquç. . 

b) Tout compte étrangeîallemand «Réimblique 
Fédér,al€ » peut être crédité, sans aul(orisation de l'Of­
fiœ 10ca1, des Cllap.ges ; " 

, par le débit d'un autre compte étrang'er alle­
mand «République Fédérale» , 

'par le débit d'un compte «francs libres». 
Dans ce 'cas, l'Intermédiaire Agîé,é qui tient le 

oomp~c à débiter est t'enu de l~emettre à l'Intermé­
,(Haire Agréé qui tient le oompte à c~éditer un avis 
indIquant, iSOUS sa responsabilité, que le compte dé­
bitt: leisl un compte étranger allemand « République 
Fédéral,e» ou un compte « francs libres ».' Oet avis 
vaut auLorisati'Ûn plOur l'Inllermédiaire Agrét.!! qui tient 
le compte à crédite,r de passer le crédit à un compte 

, ëtrangerallemancl «République Fédérale ». 

c) Tout crédit à un compte étr,angerallemand (c Ré­
publique Fédérale » par le:débit d'un oompte étranger 
en francs autre qu'un com'pte étranger alleniand 
«République Fédérale» ou qu'un compte «fr,ancs 
libres» (et notamment par le débit d'un compte 
étran'gler allemand {( zone· de la Deutsche Not,en::' 
Ibank ») eS[ prohibé, :sauf autorisation de l'Office local 
deS Chanlg1es; ( , 

d) Tout versement fait par un résident au crédit 
d'un compte étranger allemand «Républiqu,e Fédé­
raie» doit être pnéalablement autorisé par l'Office 
local dl8s Changes. 

Opérations '(lU débit 

;a) Tout compte· étranger allemand « République 
Fédér.ale » peut être débité, sans autorisation de l'OI­
fio(;, l,ocal des Changes, par le crédit d'un autre comp­
te 1 étr.a~gerallema'l1d «République Fédérale »; 

b) Tout débit d'un oompte étI1angerallemand «Ré­
publique Fédérale » par le crédit d'un oompte étranger 
en francs autre qu'nn compte étranger allemand 
« République Fédérale» (et notamment par le crédit 
d'un compte étranger allemand « zone de la Deulsche 
Notenbank » ) est prohibé, saufautorisation de l'Office 
local des Changes; 

c) Plour le surplus, .Lout payement dans la Zone 
Franc par le débit d'un oompteétranger allemand 
{( République Fédérale» ne nécessite aucune autori­
sation . prelable. ' 

30 ' _/GOllveI'8ionen Deute/ne Marks des Disp.oni­
bilités tigùrl1!!1t au·Crédit des Oomptes Etrangers 

Acllemands If, Répllbliqu,e Fédér.a.le.» 
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Les, disponibilités d'un cornpt.:; étranger ,allemancl 
({ République Fédérale » peuvent être librement con­
vertier., leU deutsche marks : . 

a) s'Oit par achat de cette devise sur le march,é " 
.. officiel de Paris; . 

b) soit par vente de fi'ancs sur l'un des marchés des' ' 
changa'i flOIlctionnant dans la République Fédérale J 

d'Allem.ag.ne." :: 

II - Tramsfeits à destin;riti,on de la Zone Monétaire 
du De·ut8ch~ ]J;f,ark ',,, 

1Cl Llels Intermédiaires Agréés. peuvent présent'er 
à l'Office l'Ocal des Changes des demandes d'autori ­
satùon de tr,arnsfert à destination de la Zone N~onétaif'e 
du deutsche mark pour des paJnements à faÎl~ par 
des résidents au profit de personnes résidant dans 
cette zone, à la conditÏ<on que ces payements aient 
k caractèl'l~ de payements courants; 

2~ Sontoonsidérées oomme payements ,C'Ourants 
les catégories de payements qui figurent sur la liste 
~ninlexée à l'avis ,No 163 (Instruction N° 470); 

30 . Toutes justifications doivent être présentées 
à l'Offiœ local des Changes à l'appui d-e chaque 
demande d'.autorLsation. 

1
III 

0 - Opér,ationsau Comptant 

.a) LûS transferts en pr'Ûvenance de la Zone Moné­
taire du deuLsche mark sont exécutés: 

lSioit par Viente de cleutsche marks sur le marché 

çfficiel de Paris; 


'sloitparachat, contre deutsche marks,lSur l'un 
des marchés des changes foncti'Onnant dans la Répu- . 
bliqulè Fédérale d'Allemagne, de francs dont le mon:- " 
tant est prélevé au débit d'un oompte étranger alle­
mand « République FédéJ"alé » ; . 

- ISOit p.ar. le. débit d'un compte étranger allemand -­
« République Fédér,ale ». . 

Si lié payement est libellé dans une monnaie autre 
"i! 

que le deuische mark ou le franc, son montwntest 
préalablement converti en deulsche marks sur la 
ba&ê de la parité officielle de la mOllnaÎle considérée} 
par rapport au deutsche mark. 

b) Les transferts à destination de la Zone Moné­
taire du deutsche mark sont exécutés :. 

- soit p,ar achat de deutsche marks .sur le marché 
IOfficiel de Paris; 

..3.. soit par vente, oontre deutsche marlŒ, sur l'un 
dûS marchés des changes fonctionnant dans la Répu­
blique Fédérale d'Allemagne,dtl francs d'Ont le mon- ., 
tant est porté au cDédit· d'un compile étranger 'aUe­
malle! « République Fédérale»; ., 

-'--iS'oit par versement au crédit d'un oompte \ 
étranger allemand « Répuhlicrue (Fédérale »; '} 

Si la pa)~ement est libellé clans Ulie monnaie autre 
que le deutsche mark ou le franc, son montwlit est 
préalablement oonverti en francs sur la base de la 
parité officielle, de la monnaÎle oonsidérée par rapp.::>rt' 
au franc. l ' 

http:d'Allem.ag.ne
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20, - Operr:tt~o.nJs à t~:rme 

Les lntérmédiaires Agréés slOnt habilités à exécuter, 
s'Oit sur le marché officiel de Paris, soit sur l'un des' 
marchés des changes fonctionnant dans, hl République 
FédéraLe d'Allemagne, les 'Ordres d'achat ou de vente 
à terme de deut,sche marks dans la mesure où ces 
opérations s'Ont autorisées par la règlementatio.n en 
vigueur. 

En oonséquence, les Intermédiaires Agpéés s'Ont 
autorisés à assurer la oontrepartie du solde non oom­
pensé. des 'ordres d'achat et de Vlenre à terme' de 
deuische marks émanant de leur clientèlle : ' 

,soit, sur le marché de Paris, auprès d'nll autre 
Intermédiaire Agréé; " 

s'Oit, sur l'un des marchés '. des changes fonc­
tionnant dans la République Fédérale d'Allemagne, 
auprès d'une banque du oommerce extérieur. 

IV - Di,sposUions par~iculiè:res 

10 0- Les disp'Üsitions du présent avis ne S'ont pas 
applicable's aux achats effectués dans la Zone Franc 
par les forces armées de" Etats-Unis, du Royaume­
Uni ou de la France stationnant dans la Zone M'Ûne­
taire du deuische Marle 

20 - Les règlements afférents à des opérations 
oommerciales arriérées 'entre la Z'Ûne Franc et la 
Z'one Monétaire du deulsche mark, visées an titre III, 
paragraphè 3°) d~ l'avis de l'Office des Changes 
publié le 1er ~anvi~r 1949 au J. O. du Togo conti­
nuent de s'effectuer dans les oonditions prévues par 
},edit ,avis. " 

AVIS Np 228 de l'Offioe des Ch!anges relatif à la 
:parité de la pia.s'tre IndodCino!se par rapporf au 
FfOJt.c Métr.opoll{;ain. 

A oompter du Il mal 1953 une piastre Indochi­
noise vaut 10 francs métl1Opolita!ns. " 

A oompter de cette date tous transferts se femnt 
à la nouvelle parité. 

AVIS Np 229 de l'Office des cllJange~ relatif attJO 
nouveatlx cours..;verseflMni, aeketeur ..et ve~eUl', de 
oerta;lIJes deVises traitéiels !par le Fonds 'de Stab'iUsa­
tion des Chwzges. 

(Abl1Ogation de l'Avis Nb 188 

'Modification deI'Avi,s Np 191) 

A oompter du' 18 mal 1953, les oours~versement 
lchdeur ,et vendeur, pratiqués pour les devises SUl­

rantes 
,ont: 

par le Fonds de StabilisaHon des Changes 

ACHAT VENTE 

l Livre Sterling 
100 ü@ul1Onnes Suédoises 

972,65 
6.715,­

~ . 987,35 
6.816,50 

100 Deutsche Marks 8.271;- 8.396 

190 Fl'Ûrins Hollandais 9.141,60 9.279,80 

100 Francs Belges 694,75 . 705,25 

100 Francs Suisses 7.944,- 8.064,­

100 Couronnes Danoises 5.029,25 5.105,25 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation' 
au livre foncier du Territoire du Togo. 

Toutes personnes Intéressées sont admises à former 

opposition aux présentes Immatriculations ès malnsdu con­

servateur soussigné, dans le délai de trois mois à comp­

ter d'affichage du présent avis, qui aura lieu Incessamment 

en PaudltOlre du tribunal civil de Lomé. 


Suivant réquisition, na 2299, déposée le 21 mai 
1953 l,e sieur Laurent Yawo Agboyi né à Agou­
Agbétiko profession de Planteur, demeurant et doml. 
CIlié à Agou-Agb'étIko, maj'eur non interdit jouissant, 
de ses dl'Oits civils selon, son statut pers'9nnel 
.indigène et optant pour la législation française, de. 
mande l'immatriculation au Livre loncier du Territoire 
du T'Ûg:o, d'un immeubJ.e rural non bâti, consistant en 
un terrain ayant la fionne d'un jFo ne irrégulier 
complanté, de caféiers, cacaoyers, piers à huile 
et en partie de cultures vivrières, d'une contenance 
total,e de 1 has 10 ares 60 caS, situé à AgouAgbétiko. 
cercle de K10uto oonnu sous le nom d'Agbékamé et 
oorné au Nord par'Ayaméku Amév'Ûr, à l',est par 
,william Agboyl et Laurent Agboyi au sud par Koffi 
Bedoh, à l':ouest par, Cornelius Nyatolagbé. ' 

Il déclare que ledit immeubl,e lui appartient et 
n'est, à sa oonnaissa;nce, grevé d'aucuns dl~oits ou ," 

charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquiSItion no 2300, déposée le 21 mai 1953, 
Ie sieur Sagbo Louis né à PaUmé, profession d'Agent 
de Police, demeurant et domicilié à Palimé, majeur 
non interdit j,ouissant de ses dl10its Civils selon son 
,'Statut personnel indigène et optant pour la législa­
Hon français,e, demande l'immatriculation au Livre 
foncier du TerritOIre du ToglÛ, d'un immeuble rural 
non bâti, oonsistanten un terrain en forme d'un qua­
drilatère irrégul~er, d'une contenance totale de 59 
ares 71 cas, situé à Kiouma Dam'é, Cerclei de KIOuto 
oonnu sous le nom d'Atiglevé et borné au nord par 
Akuesson François, à l"est par Kossiwa Prékou, au 
sud 'et à l'ouest par Adjél Fiaronou. 

Il déclare que ledit immeuble lui apparUent et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels 'Ou éVlentuels. ' 

Le Conservateur de la Pn>priété foncière, 
Jean MAZURE. 
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Avis de bornage 

Toutes personnes intéressées sont Invitées à y asslste~ 
ou à s'y hÙre ro'présenter par un mandataire nanti d'un 
pouvoir régulier. 

Le mardi 4 août 1953, à 14 heures, il' sera. procé. 
dé' au . bornage oontradictoire d'un ,immeuble s,itl.!-é 
à PaUmé Cercle de KLouto, consistant en un terraln 
urbain flOU bâti illyant la forme d'un polyg1one irré~ 
guHer, d'une oontenance de 4 ares 52. caS, connu 
SOU'l . le non! ,de Tochoanyi let borné aU nord par 
la rue Hérald, au !Sud par Patrick Seddoh et Thomas 
Ahiekpor, à l'<est par Félix Adjimah et ArmaHoe 
et à l'ouest par Tèvi Bluku, dont l'immatriculati'on 
a été deman(lée parIe sieur Gottlieb Atsu Tam'akloe, 
Commerçant, dem'eurant 'et domicilié à Patimé sui.· 
vant réquismon du 18 février 195'3, nlO 2288. 

Le mardi 4 août 1953, à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'.un ~mmeubl,e situé à 
Palimé . Cercie de KLouto, consistant -en un terrain 
urbain non bâti en forme d'un polyg'one irrégulier, 
d'une contenance de 12 ares 85 cas, oonnu .sous le 

'. 

nom Qe Noumleto:ukiOndji ,et borné a~ nord par Ku..' 
dzawu Doumasch~, au ·Stij,d'par titre no 3<31 'de Klouto 
-à l'·est par Ulie rue let 'à l'ouest par l'emprise dUr 

C.T.T., dont l'immatriculation, a été demandée par" 
le sieur Isaac Dogbi~'VIia HihetaJ1, COfi1'merçant de­
meurant et domicilié à Agl()u-Gare suivant réqui-" 
sition du 18 févner 195:3, nO 2289. ,;. 

L,e mercredi 5 août 1953, à 8 he Ul"t;1s, il sera procé.~' 
dé au' bornage contradictoire d'un '1mmeuble situé'­
à paUmé, cerc'Ie· de Klouto, consistant en un terrain:1. 
rural bât1 ayant la 'iiorme d'un quadrilatèr,e ,irrégu,:! 
11er oomplanté en partie de café~er.s d'une oontenance; 
de 311 ares 98 'CB:S,OOl1ll1lUS'QiUS le) nom de quartier Zon-, 
go IÇt borné au nord par TIOg'b'i, ,aUSu'd par Gafa, à. 
l',est par le cimetière de Zongo, à l'ouest par une" 
rue non dénommiée, dont l'immatriculation _a été de­
mandée par k si,eur Stéphan A:gbaVlor, NéglÔciant: 
demeurant ,èt dom:idil,iié à Lomé, 'SUiv'ant réq'tt~sift,on-du" 
16 mars 1 953, no 2290. . 

Le Coliservaieur de la propri#é foncière; 
J,ean MAZURE. 

'J 

'~ 
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